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COUR ROYALE D'ANGERS. 

présidence de M. Desmazières, premier président. 

Audience du 17 novembre. 
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jeine section (la réserve) du cadre de l'élat-major 

f (innée peuvent-ils être assimilés aux officiers jouissant 

tt ne pension de retraite, et cire inscrits, en vertu du para-

• ivhet de l'article 30 de la loi du 19 avril 1831, sur les 

fisles électorales? (Résolu négativement.) 

M le baron Roger, maréchal-de-camp, placé dans la 

kux'icme section (la réserve), du cadre de l'état-major 

le l'année, avait été inscrit sur la liste électorale du 

collège du premier arrondissement du Mans, de 1847 à 

1848. 
Usant du bénéfice de la loi, M. delà Roussinière a de-

mandé la radiation de M. Roger, et cette réclamation a 

été portée devant le conseil de préfecture du département 

deb* Saithe. 

Le 11 octobre dernier, est intervenu un arrête du préfet, 

séant au conseil de préfecture, qui a prononcé le retran-

chement de M. Roger, de la liste électoral de 1847 à 

1848 en se fondant sur le paragraphe 2 de l'article 3 de 

la loi' électorale du 19 avril 1 83 1 . 

M. Roger a formé appel de cette décision. 

M. le conseiller Naurays-Ladavière, en faisant le rap-

port très clair et très détaillé de cette affaire, a présenté 

l'analyse d'un long mémoire de M. Roger, en faveur de 

son appel. 

M
e
 Freslon, avocat de M. de la Roussinière, tout en ex-

primant le regret que la loi électorale de 1831 n'admette 

pas, comme électeurs, les officiers généraux de la section 

de réserve, a invoqué, en faveur de l'arrêté, la législation 

militaire qui interdit de confondre la situation de l'officier 

général en réserve et celle de l'officier général en retraite. 

11 a analysé à l'appui de cette distinction la discussion à 

la Chambre des députés de la loi du 4 août 1839 et cité 

un passage d'un discours de M. Allard, membre de la 

Commission, passage ainsi conçu : 

« La position de réserve, est pour ainsi dire, une sub-

division de la position d'activité. Cette subdivision est seu-

lement établie par l'âge, c'est à dire qu'à un âge déterminé 

on passe de la première division dans une seconde subdi-

vision qui est encore l'activité. Cela est si vrai, que l'offi-

cier classé dans cette seconde subdivision, la guerre ve-

nant à éclater, peut recevoir un commandement. Nous 

avons donc pensé que la dénomination de réserve était 

parfaitement applicable ; c'est une position dans laquelle 

on met en réserve une certaine classe de généraux pour le 

cas de guerre. Cette subdivision est tellement applicable 

a l'activité, que l'officier général est encore susceptible de 

recevoir de l'avancement. C'est donc une véritable posi-

tion d'activité, et cela répond à toutes les objections de 

». de Salvandy, c'est-à-dire que l'officier général est pas-

sible des enquêtes, des Conseils de guerre, et qu'enfin tou-

tes les lois de l'activité lui seront applicables. » 

Il n'est donc pas permis, dit M" Freslon, de confond! e 

préserve ainsi caractérisée avec l'état de retraite que la 

W de 1834 définit : «La position définitive de l'officier 
B
 rendu à la vie civile et admis à la jouissance d'une pen-

" sion. » 

.% Duboys, premier avocat-général, a de nouveau Irai-

je'a question avec lucidité et vigueur, il conclut au main-
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e aration ne mentioi ne pas si elle a été prise a l.i majorité 

aurait ajouté que ce re.ivoi était ordonné pour comploter la 

déclaration cl exprimer si elle avait été prise à la majorité. 

On ne peut dire qu'en pareil cas l'arrêt ait limité le pouvoir 

du jury ni porté atleimeau droit qui lui appartient de modi-

fier sa déclaration tant qu'elle n'est pas complète et qu'elle 

ne peut, dès-lors, être réputée acquise soit à l'accusation, soit 
à l'accusé. 

Rejet au rapport de M. Brière de Valignvet sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat généra! Vicias-Gaillard, du 

pourvoi dirigé par le nommé Lacoste, contre l'arrêt de la 

Cour d'assises de la Dordogne, qui l'a condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité pour crime d'assassinat (Plaidant, 
M e Marinier.) 

Aota. La doctrine qui reconnaît au président de la Cour 

d'assises le droit d'ordonner une expertise en vertu de son 

pouvoir discrétionnaire, et qui relève, pour cecas, les experts 

ainsi nommés de l'obligation du serment, a été consacrée par 

la jurisprudence. Voir entre autres : Arrêts cassatisn, 7 avril 

1837, 1" février 1830, 19 septembre 1839, 6 avril 1837 (Jour-

nal du Valais, t. 1. 1838, p. 315; t. 1. 1840, p. 199; t. 1. 
1841, p. 729; t. 2. 1840, p. 58. 

Sur la demande en règlement de juges, formée par le procu-

reur du Roi près le Tribunal de Valence, afin de faire cesser 

le conllit qui s'est élevé dans le procès instruit contre le nom-

mé Pierre Molle, inculpé d'un délit de vol, entre la chambre 

du conseil dudit Tribunal, et la chambre correctionnelle du 

même Tribunal, qui s'est déclarée incompétente; 

La Cour, vu les articles 526 et suivans du Code d'instruction 

criminelle, faisant droit à ladite demande, sans s'arrêter ni 

avoir égard à l'ordonnance de la chambre du conseil, dont il 

s'agit, laquelle sera considérée comme non-avenue, a renvoyé 

le prévenu, ci-dessus-nommé et les pièces de la procédure, 

devant la chambre des mises en accusations de la Cour royale 

de Grenoble, pour y être procédé, tant sur la prévention que 

sur la compétence, conformément à la loi. 

Les sieurs Jean-Jacques Duel, maître de forges, et Pierre-

Adolphe Muel, gérant de la soeiélé Muel, Wahl et C', établie 

pour l'exploitation des usines et fonderies do Tusey, s'étaient 

pourvus contre un jugement du Tribunal correctionnel de 

Coutauces qui les condamne à une peine correctionnelle; mais 

ils devaient, aux termes de l'ariicle llO du Code d'instruction 

criminelle, consigner l'amende prescrite par ledit article, ou 

bien produire les pièces supplétives spécifiées dans l'article 

420 du même Code. Les demandeurs n'ayant pas justifié qu'ils 

eussent rempli l'une ou l'autre de ces formalités, ont été dé-

clarés déchus do leur pourvoi, et condamnés envers le Trésor 

public à l'amende de 150 francs, et aux frais de l'intervention 

envers leSii ur André Louis-Gustave vicomte deFailly, maître 

de forges, demeurant à Bourberouge, commune de Sl-Jean-de-
Corail. 

La Cour a donné acte au sieur Louis-Ferdinand de la Bou-

laye, gérant du journal le Furet, du désistement de son pour-

voi, qui sera considéré comme non avenu, contre un arrêt de la 

Cour royale de Paris, chambre des appels de police correction-

nelle, du 17 juin dernier, qui le condamne à trois mois d'em-

prisonnement et 500 fr. d'amende, et 1,000 fr. de dommages-

intérêts, pour délit de diffamation. 

d'un rang élevé me remetlcnlleur tabac, et je le lot r rends 

en cigarettes. Je reçois une gratification pour ma peine ; 

voilà tout. Parmi les personnes qui m'honorent de leur 

confiance est un magistrat de Paris. J'ai là un - paquet de 

Marylandetdu papier à cigarettes; je me ferais un vérita-

ble plaisir de montrer à la Cour ma manière de procéder. 

Veut-elle voir une petite expérience? (Sourires.) 

M. le président : Ce n'est pas nécessaire; nous allons 

entendre votre défenseur. 

M
e
 Honoré Roux, après avoir rappelé les faits, discute la 

question de droit. 

Le jugement qui a condamné Ringal, dit-il, l'a condamné, 

non pour avoir vendu du tabac, mais pour avoir fabriqué des 

cigarettes, et il a assimilé celte fabrication à la vente. Jtë m'é-

lève <^htte cette assimilation, et je disque l'article 172 ne 

peut avoir une pareille élasticité. En effet, consultons l'esprit 

de cet article; quel est son but? Empêcher la vente contraire-

ment au droit du monopole et en dehors des conditions de ven 

te permise par lui. Or, le tabac dont Ringal s'est servi pour 

fabriquer les cigarettes a été acheté à la Régie; il ne le revend 

pas, puisqu'il lui est remis pour un usage déterminé, et 

qu'il le restitue eu nature. 

Est-ce que Ringal tire un lucre du tabac? Pas le moins du 

monde. On lui remet un kilo de tabac, et il doit rendre un 

kilo de tabac ; seulement, il reçoit une légère indemnité. Est-ce 

sur la préparation du tabac que l'on peut réaliser un béné-

fice? Le tabac est apporté tout préparé: le bénéfice qui peut 

être réalisé n'est autre chose que le salaire d'un ouvrier qui se 

charge d'un travail. 11 y a là un véritable louage d'industrie, 

et non une vente.. L'article 172 ne saurait donc être appli-

cable. 

Me Roussel, avocat de l'administration des contributions in-

directes, défend le jugement attaqué, en invoquant le texte 

formel de la loi. Chacun, ajbùtè-t-il, peut faire pour son pro-

pre usage des cigarettes, mais nul ne peut les faire' confec-

tionner par autrui. En effet, un industriel pourrait faire fabri-

quer des cigarettes avec du tabac de fraude et les vendre au 

premier venu : et puis il se défendrait comme le prévenu, en 

disant qu'il n'a fait que mettre en œuvre du tabac de la Régie 

apporté par les consommateurs. La surveillance de la Régie se-

rait impossible. 

En second lieu, la Régie vend des cigarettes de tabac ordi-

naire ou étranger, avec ou sans bout de bois ; elle fait payer, 

indépendamment du tabac, le bois, le papier, la main-d'œu-

vre; eh bien, la fabrication libre ferait une concurrence fu-

neste au débit des cigarettes de-la Régie, et, par suite, aux dé-

bilans de tabac eux-mêmes. 

L'avocat fait remarquer enfin que ce qu'on a fuit pour les 

cigarettes, on aurail pu le l'aire pour les cigares, en achetant 

du tabac en feuilles et en le transformant en cigares, ce qui 

est évidemment contrai re à la loi. 

Après avoir entendu M. Persil, substitut du procureur-

général, la Cour confirme purement et simplement le ju-

gement de première instance. 

■ Même audience. 

M" Cauvàjj*, avocat, présente la défense de M._ Pélgné et 

soutient Mtbsidiaireincnl que les faits ce présentaient pas la 

ti omperie sur la nature de la marchandise. 

M. Persil, substitut du procureur-général, conclut à lacon-, 

tirmation. 
Mais la Cour, après une longue délibération, rend 1 arrêt 

suivant : 

« La Cour, 
» Considérant que, par décision du conseil royal de 1 ins-

truction publique, en date du 2G décembre 1847, le Diction-

naire de poche de Peigné n'a été approuvé que sous la condi i m 

que les changemens et suppressions indiqués seraient préala-

blement opérés ; 

» Qu'à la date du 2 juillet 1839, il est intervenu une nou-

velle décision portant refus d'autorisation ; qu'au mépris de 

cette dernière décision, Peigné a eu le tort de laisser publier, 

notamment en 1846 et 1847, de nouvelles éditions dudit ou-

vrage avec la mention de l'approbation universitaire ; 

. « Mais considérant que, quelque blâmable qu'ait été la 

conduite de Peigné dans cette circonstance, le fait de la pu-

blication ne saurait constituer le délit de tromperie sur la 

nature de la marchandise; que l'approbation universitaire 

peut en effet donner de la valeur au Dictionnaire en question, 

mais ne change pas la nature de l'ouvrage; 

» Par ces motifs, 

» Infirme ; 

« Renvoie Peigné des fins de la plainte, sans dépens. » 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Clos. 

Audience éu 27 novembre. 
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La fabrication des cigarettes avec du tabac fourni par 

tiers est prohibée. 

L'administrai ion des contributions indirectes est investie, non 

seulement du droit exclusif de vendre, mais d'exercer tout 

mode de préparation ou de mise en œuvre du tabac. 

Les questions que soulève ce procès, intéressantes pour 

les fumeurs, ont aussi une certaine importance pour la 

Régie. La consommation des cigarettes a pris une exten-

sion considérable. La cigarette a sa mission dans l'exis-

tence fashionable de notre geniilhommerie moderne. Elle 

a sa place dans la littérature et l'art dramatique de nos 

jours. Une ordonnance récente est intervenue pour ré-

duire le prix de ces tubes légers. De son côté, l'industrie 

et la réclame, qui exploitent tous les caprices et tous les 

besoins sociaux, ont pris la cigarette sous leur protection ; 

des pa; iers-cigarettes brevetés, des moules et mandrins 

d'un usage facile, mettent les fumeurs en mesure de fa-

briquer les cigarettes de Maryland, de la Havane, de La-

takié, de tabac de Virginie, etc. Mais faut-il que les da-

mes, de leurs blanches mains, et les dandys, du bout de 

leurs gants jaunes, se livrent eux-mêmes à cette opéra-

tion, sous peine de ne pouvoir consommer que les pro-

duits de la Régie? Peuvent-ils, au contraire, l'aire prépa-

ie!' ces cigarettes par des mains étrangères ? C'est sur ce 

point que la justice est appelée à prononcer dans les cir-

constances suivantes : 

Le sieur Ringal, concierge, doué d'uu esprit industrieux, 

s'est fait une spécialité : il confectionne avec art les cigarettes, 

soi! qu'il suffise de rouler entre les doigts un léger papier 

d'Espagne, soit qu'il faille employer le mandrin et les tubes-

cigaréttes ; il s'est fait une réputation qui attire chez lui les 

amateurs: chacun vient à la ti c, apportant du tabac et des 

tubes, en confier l'exécution à l'heureux portier. Ringal avait 

conquis la vogue. Mais la Régie s'émut: une visite fut faite 

chez le sieur Ringal, et les préposés de l'administration saisi-

rent une certaine quantité de tabac, des papiers, des moules, 

des bouts de bois, et des ustensiles de fabrication. 

Le sieur Ringal fut traduit devant le Tribunal correction-

nel, et le 27 juillet il intervint un jugement ainsi conçu: 

» Attendu qu'il résulte des aveux de Ringal lui-même qu'il 

fabrique des cigarettes avec du tabac à lui fourni par des tiers; 

que celte dernière circonstance, quinVst pas d'ailleurs réguliè-

rement justifiée, fut-elle constante, il est certain qu'il lire un 

lucre de cette préparation, que ce fait lui rend applicable la 
disposition de l'article 172 de lu loi du 28 avril 1816; 

» Attendu, en cll'et, que tout mode de préparation ou mise 

en œuvre destiné à donner une valeur supérieure au tabac 

provenant de l'administration des contributions indirectes, 

rentre dans la disposition précitée, qui investit l'administra-

tion, non seulement du droit exclusif de vendre, mais d'exer-

cer tout mode de préparation ou de mise en œuvre du tabac; 

» faisant application de l'article 172 de la loi du 28 avril 

1810 ; 
» Condamne Ringal à 300 fr. d'amende, ordonne la confis-

cation des tabacs et ustensiles saisis. » 

Le sieur Ringal a fait appel de ce jugement. 

M. le président interroge le prévenu. 

Ringal se défend avec vivacité d'avoir fabriqué" et vendu 

frauduleusement du tabac. 11 ajoute : Je fais les cigarettes, 

d'une manière assez distinguée ; aussi plusieurs personm 

DICTIONNAIRE DE M. PEIGNE, 

L 'INSTRUCTION PUBLIQUE. -

LA MARCHANDISE. 

La fausse mention d'une autorisation universitaire sur un 

ouvrage publié et mis en vente, ne constitue pas le délit de 

tromperie sur la nature de la marchandise, ce fait, quelque 

blâmable qu'il soit, n'est pas punissable. 

M. Peigné, homme de lettres, ancien expert près des Tribu-

naux, ex-employé au ministère de l'instruction publique, ins-

pecteur des prisons, a composé, en 1833, un Dictionnaire de 

poche de la lainjue française. Il affirme qu'il a été depuis lors 

désintéressé dans la vente de son dictionnaiie, et qu'il est resté 

complètement étranger a l'exploitation de ce livre. Quoi qu'il 

en soit, eu 1834 et 1833, M. Peigné avait sollicité, pour son 

livre, l'approbation universitaire. L'ouvrage fut renvoyé à 

l'examen d'une commission qui indiqua deux cent cinquante 

correciions environ. Après avoir opéré, du inoins il le prétend, 

ces corrections, l'auteur renvoya le dictionnaire au ministre. 

L'examen se poursuivit. D'autres changemens furent encore 

indiqués. Enfin, dans sa séance du 26 septembre 1837, le con-

seil royal décida qu'il y avait lieu d'autoriser l'usage du dic-

tionnaire, sous condition expresse que les changemens et sup-

pressions indiqués seraient opérés. 

Cette décision fut transmise à M. Peigné, prr une lettre du 

ministre de l'instruction publique. 

Mais, le 2 juillet. 1839, intervint une nouvelle décision, por-

tant qu'il n'y avait lieu d'autoriser le livre de M. Peigné, qui 

ne continua pas moins de paraître avec la mention qu'il avait 
été autorisé. 

Des poursuites furent faites à la suite d'une polémique ar-

dente dans laquelle un prélat avait dénoncé le livre, qu'il ap-

pelait Dictoiinaire de l'Université, comme contenant des défi-' 

Allions contraires à la religion. 

C\st à la suite _de l'instruction, qui avait été provoquée par 

une lettre du ministre de l'instruction publique, que le Tri-

bunal a condamné M. Peigné à 30 fr. d'amende. 

II est appelant de ce jugement. 

M. le conseiller de Bastard fait le rapport de l'alfaire. il dé-

clare en terminant qu'il a voulu examiner par lui-même le 

livre de M. Peigné, et qu'il luj a semblé que ce Dictionnaire, 

s'il contient quelques débilitions qui ne sont pas complètesou 

d'une exactitude absolue, ne mérite pas du moins les repro-

ches sévères qui lui ont été adressés. 

M. le conseiller lit le jugement, dont nous avons donné le 

tcx.e dans la Gazelle des Tribunaux. 

C'est de ce jugement que M . Peigné a interjeté appel. 11 

a fait distribuer à la Cour un Mémoire qui contient ses 

moyens de justification, qui se résument dans les proposi-

tions suivantes : 

Le dictionnaire de M, Peigné a été bien et dûment approuvé 

par le conseil royal do l'instruction publique, le 2(i septem-
bre 1837. 

Par l'accomplissement des conditions imposées à l'auteur, 

cette approbation est devenue définitive, et le bénéfice en est 

acquis, nonobstant la décision contraire du 2 juillet 1839; 

alors la commission était chargée uniquement de vérifier si 

les corrections avaient été faites et non d'accorder une nou-
velle autorisation. 

En supposant qu'il y ait eu tromperie, jamais on ne pour-

rail l'attribuer à M. Peigné, puisqu'il n'a jamais vendu ni fait 

vendre son dictionnaire. 

C'est cependant parce qu'ils ont considéré M. Peigné com-

me vendeur direct ou indirect, que les premiers juges ont 
prononcé le jugement dont est appel. 

M. Peigné offrait enfin de faire entendre plusieurs 'émoins, 

no animent le proie d'imprimerie qui a exécuté lui-inèine les 

correetione exigées comme condition de l'approbation univer-
sitaire. 

M. Peigné soutient de nouveau devant la Cour que jamais il 

n'a participé, en quoi que ce soit, à la vente de son diclion-

a religieusement rempli toutes les conditions 

imposées par le conseil royal de l'instruction 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Malleville. 

Audience du 27 novembre. 

EMPOISONNEMENT COMMIS PAR UNE FEMME SUR SON MARI. —' 

DEUX ACCUSES. 

Une femme de vingt-deux ans, de fort petite taille, ei 

complètement vêtue de noir, est d'abord amenée par les 

gendarmes. C'est l'a veuve Birou, née Marie Brioude, ori-

ginaire des montagnes de l'Auvergne, qui vient répondre 

à la grave accusation d'empoisonnement dirigée contre 

elle à la suite de la mort du sieur Birou, son mari, décédé 

à lvry, près Paris, dans la nuit du 22 au 23 juin dernier. 

Cette femme, qui paraît avoir agi sur les incitations de son 

co-accusé, assis près d'elle sur le banc des assises, a été 

bien longtemps avant de comprendre la gravité de sa si-

tuation ; car alors que, par ses propres aveux, elle avait 

rendu toute i tée d'acquittement inadmissible, elle se pré-

occupait surtout d'une petite somme d'argent saisie chez 

elle, et qu'elle destinait à l'achat d'une vacbe. Aujourd'hui 

elle paraît mieux comprendre sa position, car elle pleure 

en arrivant à l'audience, et pendant tout le cours des dé-

bats, elle a constamment tenu son mouchoir sur sa figure, 

qui ne paraît pas manquer d'une certaine beauté. 

Elle a pour défenseur M' Cenret, avocat. 

A côté d'elle, on fait placer Edme-François Petit, homme 

aux traits durs et fortement caractérisés. Cet accusé a prt s 

de cinquante ans ; son front est bas et déprimé ; ses yeux 

sont enfoncés dans leurs orbites, et ses cheveux longs et 

noirs descendent en désordre sur sa figure qui est enca-

drée par un collier de barbe noire. Il regarde obliquement 

ceux à qui il adresse la parole. Ceserait lui, d'après l'accu-

sation, qui s'appuie sur ies déclarations de la femme Birou, 

qui aurait fourni l'arsenic administré par cette femme à 

son mari, et qui l'aurait poussée à commettre un empoi-

sonnement pour se débarrasser d'un mari dont la vigilan-

ce avait déjà découvert leurs criminelles relations, et qui 

avait manifesté l'intention formelle de les faire cesser. 

Petit a pour défenseur M' Imbert, avocat ; M" Mogent 

Saitit-Laurens est assis à côté du défenseur. 

M. l'avocat -général de lliorigny occupe le siège du mi-

nistère public. 

Quelques dames assistent à ces débals et occupent deux 

banquettes placées dans la partie réservée de la salle d'au-

dience. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, comment se formu-

lent les charges dirigées contre la femme Birou et contre 

son co-accusé Petit. 

Le 24 juin 1847, le docteur Bonnet, médecin chargé de 

constater les décès de la commune d'Ivry, fut appelé à se 

transporter chez le nommé Pierre Birou, garçon nourrisseur, 

qui était mort la veille après avoir été malade pendant quel-

ques heures. La femme du défunt était présente à cette visite. 

Elle déclara que son mari était revenu de Paris en parfaite 

santé et avait mangé, pour satisfaire sa faim, du pain et du 

fromage blanc délayé avec du lait qu'elle avait elle-même pré-

paré ; qu'ensuite il s'était couché, mais avait été saisi de vio-

lentes coliques et de voinisseinens qui n'avaient pas cessé 

jusqu'à sa mort, survenue au bout de dix ou onze heures, 

pondant qu'elle était allée chercher un médecin à Paris, rue 
Môutfëtard. 

L'état du cadavre et son aspect extérieur appelèrent Tal-

lenlion de M. le commissaire do police, qui s'était rendu sur 

les lieux. Une autopsie fut ordonnée, et MM. les docteur* 

Bavard et lionnel, commis à cet effet par M. le procureur du 

Boi, qui avait été informé immédiatement. De l'examen auquel 

il fut procédé par les docteurs, il résulta que le corps ne leur 

présentait aucune lésion organique qui put expliquer une mort 

naturelle; ils constatèrent que presque toute la surface de 

l'ëstomacétait couverte d'une substance pulvéïulonte d'un blanc 

jaunâtre, dans laquelle on remarquait quelques points bril-

laus; de graves présomptions d'empoisonnement s'élevèrent; 

" devenait nèeessairede procéder à l'analyse chimique des or-

ganes, qui furent extraits du corps et placés dans des bocaux. 

M. le commissaire de police fit immédiatement procéder à la 

saisie de plusieurs objets trouvés dans la chambre du défunt ; 

entre autres : 1° La chemise dont il était couvert, et sur une 

manche de laquelle on voyait des traces de vomissemens ver-

dàtres; 2° un saladier dans lequel Pierre Birou avait mangé 

le fromage que lui avait servi sa femme; 3° une tasse bruiie 

qui avait été employée pour jeter au dehors la matière qu'il 

avait vomie ; 4" un bassin en faïence qui avait aussi reçu do 
ces matières. 

L'analyse chimique de ces divers objets et dos organes ex-

traits du corps a été faite, en vertu d'une commission du ji^e 

d'instruction, par les experts Chevalier et Bayard. 

Il est résulté de cette expertise que do l'arsenic a été extrait 

de l'estomac, des intestins, du foie, de la rate, du cœur et du 

poumon de Pierre Birou; qu'il a été aussi trouvé de l'arsenic 

dans les matières qui avaient sali sa chemise et la tasse brune 

où avait été recueillie une partie do ses vomissemens; qu'il 
existait aussi de l'arsenic dans les matières provenant de vo-

missemens desséchés sur les parois internes du bassin ; que 

deux traces du même toxique ont été reconnues dans là très 

minime quantité de fromage ou de lail dont le saladier élait 
resté empreint. 

Il était désormais certain que Pierre Birou était mort em-
poisonné par de l'arsenic. Etait-ce un suicide? Rien n'auto-
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fisait celle supposition, que la veuve Birou elle-même n'es-

saya pas de faire naître. On eût bientôt la preuve que c'était à 

un crime qu'avait succombé le malheureux Birou, et, dès le 

SO juin, l'auteur du crime et son complice étaient placés sous 

Ja main de la justice. 
Il y avait environ quatre ans que Marie Brioude, alors 

âgée de dix-huit ans, était venue du département de la Lo-

lère, sou pays, demeurer chez sa sœur et son beau-frère, les 

époux Dopiroux, nourrisseurs à Gentilly, près Paris; ils étaient 

•n relation avec Jacques Birou, nourrisseur à Ivry. Celui-ci, 

il la lin de 1845, lit la proposition d'un mariage entre son frère 

pierre, employé chez lui comme garçon nourrisseur, et Marie 

Brioude. Celte proposition fut accueillie, et le mariage eut 

lieu le 8 janvier 1846. Les époux Depiroux cédèrent leur éta-

blissement aux nouveaux mariés; mais ceux-ci n'y firent pas 

de bonnes atfaires, et l'abandonnèrent quelques mois après. 

Au terme d'octobre ils louèrent une chambre dans la maison 

de M. Petit, sur la route d'Ivry, presque en face de celle de 

Jacques Birou, qui les lit travailler chez lui. Tous les matins 

Pierre Birou allait aux champs ; sa femme était chargée de 

traire les vaches, portait du lait à diverses pratiques, et fai-

sait aussi, dans l'intervalle, des travaux de couture. Au com-

mencement de mars 1847, Petit ouvrit un débit do vins dans 

sa maison, et, avec le consentement de Pierre Birou, prit sa 

femme à son service, aux gages de 20 francs par mois, pour 

tenir son comptoir. Déjà des relations coupables, on ne sau-

rait eii douter, s'étaient formées, à l'insu de Pierre Birou, en-

tre sa femme et Petit. En effet, le mardi-gras, 10 février der-

nier, alors que Pierre Birou se trouvait à Paris, où il était 

allé depuis plusieurs jours chez un de ses beaux-frères pour 

lui rendre servi oe, sa femme pria une fille Renault de venir 

passer la soirée et la nuit avec elle, n'osant plus coucher seule 

depuis la mort récente d'un frère qui venait de succomber, 

allé à Paris, l'arsenic qui a servi à l'empoisonner. Jamais des 

preuves plus complètes et plus décisives pour la conscience 

des magistrats n'ont établi toutà la fois la réalité d'un grand 

crime et la culpabilité de ceux qui y ont été conduits par l'a-

dultère. Obligés de se courber sous le poids des charges qui 

s'accumulent sur leurs tôtes a chaque pas do l'instruction, ils 

n'ont pu échapper, pour ainsi dire, à la nécessité des aveux 
qu'ils ont faits. 

Petit n'a pas d'antéeédens judiciaires, mais les désordres 

do sa vie privée n'expliquent que trop les sentimens impurs qui 

l'ont poussé jusqu'à l'empoisonnement. Marié depuis 1827, il 

avait bientôt contraint sa femme, par ses actes de brutalité, do 

se séparer de lui. Réduite à la misère, elle était venue le trou-

ver à Ivry, le 25 mars dernier. Petit la reçut fort mal, et après 

lui avoir donné seulement à boire, il la congédia en la mena-

çant, si elle reparaissait, de la maltraiter. Une fille, âgée de 

19 ans aujourd'hui, est née de ce mariage, et paraît avoir été 

victime elle-même de l'immoralité de son père, qui l'avait fait 

admettre ensuite à la Salpêtrière. Elle est aujourd'hui placée 

dans les environs de Lille, où elle a été entendue en vertu d'u-
ne commission rogatoire. 

En conséquence, Marie Brioude, veuve Birou, et Edmoud-

(irégoire Petit sont accusés, savoir : 1° la veuve Birou d'avoir 

en juin 1847, attenté à la vie de Pierre Birou, son mari, par 

l'effet d'une substance pouvant donner la mort; 2° Petit, de 

s'être, à la même époque, rendu complice du crime sus-énon-

cé, en donnant à ladite veuve Birou les instructions nécessaires 

pour le commettre et en lui procurant le moyen qui a servi à le 

commettre, sachant qu'il devait y servir. 

pren 

cher des secours, un médecin? Vous voyez bien que vous aviez 

émédité la mort de votre mari. 

l 'îircusée carde encore le silence. 
1 N'avez vous pas dit au médecin Bertrand que votre mari 

dans la poitrine, il y avait trois ans, un coup 

ju'il disait 

J 

avait reçu 
pied de cheval, et. qu'il disait qui moi 

pur où ça crèverait.— R. J'ai pas dit ça 

D. L'avez-vous dit a d'autres Y — H- »i 

dans la même chambre, à une affection de poitrine. Lorsque 

la fille Renault et la femme Birou furent couchées, cette der-

nière appela Petit, et l'engagea à rester près d'elle jusqu'à ce 

qu'elle tut endormie (Ici l'acte d'accusatton entre dans quel-

ques détails que nous ne croyons pas devoir reproduire.) 

Dans les derniers jours de mars, Pierre Birou entendit dire, 

dans un cabaret de la barrière Pigale, que sa femme était dé-

bauchée par Petit. Il voulut s'assurer de ce qu'il y avait de 

vrai dans ce propos, et, le 4 avril au soir, entre onze heures et 

minuit, il vint chez lui sans qu'on pût l'attendre. Ayant trouvé 

la porte d'entrée fermée, il s'approcha de la fenêtre de lacham-

bre à coucher de Petit, qui donnait sur la cour, au rez-de-

chaussée, et, à la lueur d'une chandelle qui éclairait cette piè-

ce, il aperçut sa femme et Petit ; il ouvrit brusquement 

la porte, les surprit en llagrant délit d'adultère, saisit sa 

femme par les cheveux, l'entraîna dans sa chambre et la mal-

traita. Le lendemain, il courut informer deux frères de sa fem-

me qui demeurent à Paris, de l'incouduite de leur sœur pen-

dant son absence. Les deux accusés racontèrent à Jacques Bi-

rou que leur frère, la veille au soir, les avait trouvés tous deux 

«n train de souper, et, dans un accès de jalousie sans fonde-

ment, s'était livré à des actes de violence envers sa femme. 

Pierre Birou ne revint chez lui que le lendemain. Il fit à son 

frère un tout autre récit de ce qui s'était passé entre lui et les 

deux accusés, et affirma qu'il les avait surpris dans une posi-

tion qui ne lui avait laissé aucun doute sur leurs relations 

adultères. A partir de ce jour-là, il ne voulut plus que sa fem-

me restât au service de Petit; il exigea qu'elle sortît le matin 

avec lui, et ne rentrât que le soir, après avoir travaillé tous les 

deux dans la journée pour le compte de son frère. Mais celui-

ci attendait une de ses sœurs, nommée Marie, qui devait venir 

de l'Auvergne, et il avait prévenu Pierrequ'il ne pourrait plus 

employer sa femme si sa sœur venait les rejoindre. 

Marie Micou arriva, en effet, le 17 avril, et Pierre, qui avait 

déjà donné congé à Petit pour le terme de juillet, prit la ré-

solution de renvoyer sa femme en Auvergne. Dès-lors, sans 

aucun doute, l'accusé Petit, tout entier à sa passion coupable 

pour une femme dont l'âge n'était pas la moitié du sien, con-

çut la pensée de se débarrasser par un crime de celui qui seul 

mettait obstacle à cetteliaison adultère. Il écrivit, le 16 mai, 

à "Valérien Petit, son frère, cultivateur à Chitry, arrondisse-

ment d'Auxerre, une lettre confidentielle faisant suite à une 

autre qui n'avait pas ce caractère, sous le prétexte qu'il était, 

suivant son expression, mangé par la vermine. Il priait son 

frère de lui envoyer pour vingt ou trente sous de mort-aux-

rats, ou arsenic, par la première personne qui viendrait à 

Paris, mais sans lui faire connaître le contenu de ce paquet, 

«parce que cela ne voyageait pas. » 11 recommandait avec 

instance à son frère un secret absolu sur cet envoi. Valérien 

Petit, dont la bonne foi n'a été l'objet d'aucun doute, fit ache-

ter 50 grammes environ d'arsenic à Auxerre, chez l'épicier 

Lamblin, par un épicier de Chitry, nommé Hamelin. Il garda 

pour lui un morceau d'arsenic, qui formait à peu près le 

quart ou le tiers des 50 grammes, et envoya la plupart à son 

frère Grégoire par un habitant de Chitry, qui le remit, à ce 

dernier dans les premiers jours de juin, sans savoir ce que 

contenait le petit paquet ficelé qu'on lui avait confié. 

Des perquisitions effectuées à Chitry, le 11 juillet, en vertu 

d'une commission rogatoire du juge d'instruction, y ont fait 

saisir une certaine quantité d'arsenic au domicile de Valérien 

Petit, et les deux lettres sus-énoncées en date du 16 mai. Ces 

perquisitions et cette s . isie étaient le résultat d'aveux impor-

tais que la veuve Birou venait de faire dans un second inter-

rogatoire subi le 7 juillet, à la suite de premières dénégations 

qui ne pouvaient plus résister à l'évidence des constatations 

médicales. « C'est moi, malheureusement, avait-elle dit ce 

jour là, qui ai empoisonné mon mari avec une poudre blan-

che que Petit m'avait remise le jour où mon mari était allé à 
Paris, la veille de sa mort. J'avais conservé cette poudre dans 

la poche de mon tablier ; lorsque mon mari, en rentrant le 

soir, me demanda à manger, j'allai chercher dans la cour la 

boîte au lait, je la déposai sur la table, et je pris dans l'ar-

moire un saladier qui contenait du fromage blanc que j'avais 

conservé. Poussée par le diable, je retirai de ma poche le pa 

pier où se trouvait la poudre blanche, et je la jetai sur le fro-

mage sans que mon mari s'en aperçût. Il versa lui-même du 

lait dans le saladier, il y ajouta du pain et mangea pendant 

que je me recouchais. C'est plusieurs jours après que mon mari 

m'eût maltraitée, un soir, en présence de Petit, que celui-ci 

me dit qu'il allait écrire à son frère de lui envoyer ce poison 

qui devait servir à détruire les rats, et il fut convenu entre 

nous que je le mettrais dans les alimens de mon mari quand 

j'en trouverais l'occasion. Si Petit ne m'avait pas donné l'i-

dée, elle ne me serait jamais venue. » 

A la fin de cet interrogatoire, la veuve Biron déclara qu'elle 

- aurait fait ces aveux dès la première fois, si elle n'avait pas 

eu peur de Petit, et qu'elle les soutiendrait devant lui, pour-

vu qu'il ne la battît pas. Petit, déjà interrogé le 1" juillet, 

le fut une seconde fois le 15, et persista, malgré les aveux de 

sa co-inculpée, dans les dénégations auxquelles il avait eu re-

cours. Mais lorsque le juge d'instruction lui représenta la let-

tre confidentielle qu'il avait écrite à son frère le 16 mai, ctqui 

venait d'être saisie;jil resta interdit sous le coup de cette révé-

lation si imprévue, et prétendit d'abord n'avoir pas reçu l'ar-

senic dont il avait lait la demande. Convaincu à l'instant même 

do mensonge sur ce point, il avoua qu'il avait fait venir de 

l'arsenic pour détruire les rats, et que cet arsenic était encore 

chez lui caché sous la dernière marche de l'escalier de sa cave. 

Le lendemain, une nouvelle perquisition fut opérée au domi-

cile de Petit, et à l'endroit qu'il avait indiqué fut saisie une 

certaine quantité d'arsenic en poudre enveloppée dans plu-

sieurs papiers et un morceau de grosse toile : il a été constaté 

qu'il no pesait que 13 grammes. 11 manquait donc au moins 20 

grammes sur la quantité d'arsenic que Grégoire Petit avait 

reçue de son frère, puisque celui-ei n'avait gardé que le tiers 

au plus des 50 grammes achetés à Auxerre. Les deux experts 

qui avaient procédé à l'analyse chimique des organes extraits 

du cadavre de Pierre Birou ont aussi reconnu que la poudre 

saisie à Ivry, sous l'escalier de la cave do Petit, et les frag-

mens saisis chez son frère à Chitry sont de l'arsenic blanc, 

connu sous le nom de morl-aux-rals. 

Le3août, une confrontation a eu lieu entre les deux accusés. 

La veuve Birou, en présence de son complice, a reproduit avec 

énergie ses précédons aveux : « C'est lui, a-t-olle dit, qui 

m'a fait manquer à mes devoirs; il a fait de mon corps ce 

qu'il a voulu ; il m'a nombre de fois excitée à empoisonner 

mon mari pour en être débarrassé et vivre librement ensem-

ble. » Voùl l'ayant interpellée : « Oui, a-l-elle répondu, c'est 

voiis qui êles l'auteur de tout! » Alors Petit n'ayant plus la 

force de nier la part qu'il avait prise au crime de sa coaccu-

sée a seulement essayé d'en rejeter sur elle la responsabilité. 

La femme Birou lui demandait depuis longtemps du poison 

pour se défaire de son mari, et il n'a cédé qu'à ses instances 

en lui remetlunt, le 22 juin, pendant que Pierre Birou était 

Interrogatoire des accusés. 

M. le président : Marie Brioude, levez-vous. Vous vous êtes 

mariée en janvier 1846 avec Pierre Birou? — R. Oui, M. le pré-

sident. 

D. Le commerce que vous avez entrepris n'a pas réussi, et 

vous avez fait vendre votre mobilier? — R. Oui. 

D. C'était en septembre? — R. Oui. 

D. A cette époque vous avez loué une chambre dans la maison 

où Petit et vous étiez employés avec votre mari chez Jacques 

Birou, frère de votre mari? — R. Oui. 

I). Un de ses frères est mort d'une affection de poitrine? — 
R. Oui 

D. N'est-ce pas vers février 1817 que des relations coupa 

bles ont commencé à s'établir entre vous et Petit, pend .m une 

absence de quinze jours faile par votre inari pour aller aider 

son autre frère Jean Birou, porteur d'eau à Paris, et dont la 

femme était en couche? — R. Pas encore à cette époque. 

D, Cependant le 16 février, sous prétexte d'inquiétudes, vous 

avez engagé Françoise Renaud à coucher avec vous? — R. 
Oui. 

D. Mais vous appelâtes Petit quand vous fûtes couchée? — 

R. Il n'était pas rentré de Paris. 

D. Il ne s'est pas assis près du lit ? — R. Non. 

D. Cependant la fille Renaud ledéclare et bien d'autres cho-

ses encore. — R. Tout ce qu'elle dit là-dessus est faux. Il n'a 

pas rentré de toute la soirée, et étant rentré dans la nuit, il 

n'est pas venu dans notre chambre. 

D. Au mois de mars, Petit a voulu former un débit devin, 

et il vous a prise chez lui à raison de 20 francs par mois. — 
R. Oui. 

D. Ça été là le point do départ de vos relations avec Petit? 

— R. Non, pas encore. 

D. Cependant, bientôt après, le 4 avril, votre mari, averti 

de votre incouduite, vous a surprise en flagrant délit d'adul-

tère. — R. Tout cela n'est pas vrai. 

D. Votre mari ne fut, pas de cet avis, car il paraît qu'il vous 

saisit par les cheveux, qu'il vous frappa et qu'il menaça Petit. 

— R. Quand mon mari est rentré, il était en colère de ce 

qu'on lui avait dit à la barrière Pigale ; mais il n'y avait encore 
rien. 

D. Quand vos relations ont-elles donc commencé? — R. 

Bien longtemps après. 

D. A quelle époque? — R. Je n'en sais rien. 

D. Dès le 4 avril, votre mari manifestait le désir de vous 

renvoyer à vos parens, et il annonça l'intention de quitter la 

chambre que vous occupiez chez Petit? — B. Oui. 

D. N'est-ce pas par suite de ce double projet de votre mari, 

que vous formâtes le dessein de vous débarrasser de lui ? — 

R. Non, Monsieur. J'avais désiré aller au pays, et mon mari y 

était consent, parce qu'on lui avait dit que j'étais avec Petit. 

„ D. Yétiez-vous? — R. Non. 

D. A quelle époque y étiez-vous donc ? — R. Je ne sais pas. 

D. Avez-vous su que Petit avait demandé du poison à son 

frère, épicier à Chitry? — R. Oui. 

D. Avez-vous lu la lettre? — R. Oui, mais je ne sais pas 
lire. 

D. A la fin de mai ou au commencement de juin, un indi-

vidu remit, à Petit le paquet demandé : étiez vous là? — R. 
Non. 

D. Petit vous montra-t-il ce qu'il y avait dans le paquet 

qu'on lui remit? — R. Oui. 

D. Que contenait ce paquet ? — R. Des petites pierres blan-

ches. 

D. Vous dit-il ce qu'il voulait faire de celte substance? — 

R. Il me dit que c'était pour empoisonner des rats. 

D. A quelle époque donc vous a-t il dit que cet arsenic était 

pour votre mari? — R. C'est bien longtemps après. 

D. Ça ne peut pas être longtemps après, puisque votre mari 

a été empoisonné a la fin de ce même mois de juin. A quel mo-

ment donc Petit vous a-t-il fait connaître l'usage qu'il voulait 

faire de cet arsenic? — R. Ça doit être quelques jours avant 

de le faire. Moi, je ne voulais pas. 

D. Vous avez d'abord vu l'arsenic en pierres. Quand vous 

l'a-t-il remis en poudre? — R. Le soir même du malheur, à 

neuf heures. 

D. Le 22 juin?—R. Oui. 

D. Vous ne preniez pas vos repas avec votre mari, qui man-

geait chez son frère; il fallait attendre une occasion : est-ce 

qu'il ne s'en est pas présenté?—R. Il ne prenait pas ses repas 

avec moi; mais quand il venait dans la journée me voir, il 

mangeait quelque chose. 

D. Cependant il paraît résulter de l'instruction que vous 

avez attendu l'occasion et qu'il s'en est présenté une le 22 

juin. Ce jour-là vous êtes allée au-devant de votre mari, qui 

revenait de Paris?—R. Je n'y ai pas été; j'étais couchée. 

D. Un témoin vous a vue.—R. Ce n'est pas possible. 

D. Il vous a parlé.—R. C'est faux. 

D. On a pensé que vous étiez allée au-devant de lui pour 

l'attarder et l'emmener souper avec vous pour lui faire pren-

dre le poison.—B. Je me suis couchée; voilà la vérité. 

D. A quelle heure est-il rentré?—R.A dix heures. 

D. Dormiez-vous?—R. Non. 

D. Vous vous êtes levée?—R. Oui. 

D. Il a demandé à manger?— R. Oui. 

D. Vous lui avez donné du fromage? 

j'ai mis de l'arsenic. 

D. Votre mari s'est couché ?—R. Oui. 

D. S'est-il plaint?— R. Je ne sais pas ; je m'étais endormie. 
(Longue sensation.) 

D. Les plaintes vous ont éveillée? — R. Oui. 

D. Lui avez-vous donné des soins? — R. Oui; j'ai fait du 
thé, du tilleul. 

D. Vous savez seule ce qui s'est passé dans la nuit. Ce qui 

est certain, c'est que le matin vous avez repris votre ouvrage 

sans parler de votre mari, et que ce n'est que plus tard, sur 

les interpellations de la femme Jacques Birou et de son mari, 

que vous avez dit qu'il était malade. Ce silence est inexplica-

ble. Il y a plus, votre frère a dit qu'il fallait aller chercher 

un médecin, et vous avez résisté, disant qu'il n'était pas temps, 

qu'on verrait le lendemain. — R. C'est moi qui l'ai été cher-
cher. 

D. Oui, quand votre beau-frère et sa mère, ayant vu dans 

quel état était votre mari, vous ont intimé l'ordre d'aller en 

chercher un, et quand ce médecin est arrivé, votre mari ve-
nait de rendre le dernier soupir. 

1). Vous saviez, avant le 22 juin, l'usage auquel Petit des-

tinait l'arsenic qu'il avait demandé? — R. Oui; mais je ne 

savais pas que ça ferait du mal à mon mari. 

D. Allons donc! Petit vous disait bien dans quel but il 

voulait empoisonner votre mari. Vous saviez bien que c'était 

pour se débarrasser de votre mari et continuer la vie de dés-

ordre que vous aviez commencée avec Petit. 

La femme Birou ne répond pas. 

D. Et d'ailleurs, est-ce que si vous n'aviez pas eu la mort 

de votre mari pour but, vous vous seriez endormie à côté de 

votre mari empoisonné par vos mains: Est-ce que vous ne 

vous seriez pas butée de lui donner des soins, d'aller cher-

de 

mourrait subitement le 

à M. Bertram 

i je l'ai dit, c'est qu'il 

ledisait lui-même. 
D. Est-ce que cette explication n aurait pas etc imaginée 

par vous de concert avec Petit ? — R. Non. 
D. Après la mort de votre mari, vous vous êtes retirée chez 

votre frère, porteur d'eau au carrefour Caillou? — B. Oui. 
D. Etait-ce de vous-même, ou n'est-ce pas parce que votre, 

belle-mère a exigé de vous que vous quittassiez la chambre 

afin de ne plus voir la femme qui avait empoisonné son fils?— 

R.Oui. 
D. Petit n'est-il pas venu vous y voir, et ne vous a-t-il pas 

engagé à nier l'empoisonnement? — B. Oui. 

D. Ne vous a-t-il pas dit que si vous n'aviez pas la force de 

nier, il fallait revenir à Ivry, qu'il y avait encore de l'arsenic, 

et que vous vous empoisonneriez tous les deux? — R. Oui, 

mais je n'ai pas voulu. 

D. Comme dernière question, je vous demande de nouveau 

à quelle époque ont commencé vos relations avec Petit ? — R. 

Deux ou trois jours après qu'il m'a eu battue. 

le président passe à l'interrogatoire de Petit. 

Petit, vous êtes marié? — R. Oui. 

Y a-t-il longtemps que vous êtes séparé de votre femme? 

Dix-sept ans. 

Vous vous voyiez quelquefois? — R. Oui. 

Elle est venue au mois de mars ? — R. Oui. 

Vous l'avez mal reçue, en la menaçant de la maltraiter 

si elle revenait? — B. Ça, c'est bien faux; elle est venue, je 

lui ai donné du pain, du vin et du fromage, c'est tout ce qu'il 

y avait chez moi. 

D. Vous l'avez grossièrement reçue pour l'engagera ne plus 

revenir, et cela pour continuer plus librement vos relations 

avec la femme Birou? — R. J'avais pas besoin de me gêner 

pour des relations qui n'ont jamais existé. (Mouvement de 

surprise.) 

D. Vous avez une fille? — R. Oui. 

D. Elle a dix-sept ans? — R. Oui, 

D. Elle a été élevée chez les sœurs? — R.' Oui, et ensuite 

placée en service par ces dames. 

D. Dans l'intervalle elle a passé deux mois chez vous? — 

R. Dix jours seulement. 

1). Vous l'avez fait coucher dans votre lit, quoiqu'elle eût 

quinze ans, et vous avez oublié tout à fait qu'elle était 

votre fille ? — R. C'est faux. 

D. Laissons cela. Au mois de mars 1847, vous avez formé 

un débit de marchand de vins, et vous avez pris la femme Bi-

rou à votre service aux gages de 20 fr. par mois? — R. Oui. 

D. Vos relations étaient-elles commencées? — R. Elles n'ont 

de fromage à (a crème, des déjections de m, 
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 le président : Femme Birou, quaLi 

vous a remise Petit? 

La femme llirou : Une cuillerée à café 

M. Chevallier; Ce serait énorme. Il' 
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D. 

— B. 
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D. 
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coup dans les déjections du malade. 

L'épicier d'Auxerre, qui a vendu 
pour le frère de Petit, fait cou 

vente. Il a livré cet arsenic 

truire des rats. Son 
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Le sieur Raoul, vigneron a Chitry, dépose 
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le mari vous a surpris en flagrant délit? 

jamais existe. 

D. Mais, le 4 avril, 

— R. Ça ne se peut pas. 

D. Birou l'a déclaré le lendemain à plusieurs personnes?— 

R. Alors il a dit ce qu'il n'avait pas vu. 

D. Bientôt après vous avez écrit à votre frère? — R. Oui. 

D. Vous rappelez-vous les termes de votre lettre? — R. Oh! 
je -ne sais pas bien écrire. 

M. le président : Eh ! bien voici votre lettre. 

M. le président en donne lecture et continue. 

D. Pour quel motif demandiez-vous cet arsenic? — R. Pour 
m'en servir contre les rats. 

D. Si c'eût été cela, vous n'auriez pas demandé le secret 

avec tant d'insistance. D'un autre côté, votre maison était 

neuve, et les rats ne se logent pas dans les bàtimens neufs? — 

R. J'en avais qui me venaient d'une fabrique qui est à côté. 

D. Qu'avez-vous fait de ce poison? — R. Je ne m'en suis pas 
servi. 

D. C'est ce que vous avez dit dans l'instruction : on a été à 

un endroit que vous avez indiqué, et on a trouvé 13 grammes 

d'arsenic, mais votre frère en avait acheté 50 grammes sur 

lesquels il en a retenu le quart, ou le tiers au plus, de ces 50 

grammes. Qu'est devenue la différence?— R. Je n'en sais 
rien. 

D. Il en manque au moins vingt grammes ? — R. Ce qu'on 

a trouvé est la partie entière de ce que mon frère m'a en-
voyé. 

D. N'en avez-vous pas donné à la femme Birou? — R.Non. 

D. Vous en êtes convenu dans l'instruction? — R. Jamais, 

Vous aviez nié avoir écrit à votre frère et vous avez été 

s être 

■ R. Oui, dans lequel 

obligé ensuite d'en convenir. Vous aviez nié aussi avoir donné 

de l'arsenic à la femme Birou et vous l'avez avoué plus tard? 

— B. Je n'ai pas dit ça, parce que ça n'est pas vrai. J'y ai 
jamais rien donné. 

Afe Genret : Pourquoi Petit est-il venu le lendemain chez 

le frère de l'accusée proposer à la femme Birou un double 
suicide? 

Petit : J'y ai été, c'est vrai ; mais c'était pour lui dire de 

venir ouvrir les fenêtres et arranger le linge. 

La femme Birou : C'est après m'avoir fait boire du vin 

blanc qu'il m'a remis l'arsenic pour que je le donne à mon 
mari. 

Petit : Ah ! la malheureuse ! la malheureuse !... 

Dépositions des témoins. 

M. le docteur Bayard est entendu le premier. Il dépose ainsi : 

J'ai été chargé par M. le procureur du Roi de rechercher 

les causes de la mort du nommé Birou, qui avait succombé en 

quelques heures à une maladie aiguë. Je me rendis à Ivry le 

25 juin, au domicile des époux Birou, et je procédai avec M. 
Bonnet à l'autopsie. 

Il n'y avait à la surface du corps aucune trace de violences, 

et l'examen des organes contenus dans le crâne et dans la poi-

trine nous fit reconnaître qu'ils étaient notablement congestion-

nés de sang ; ce liquide avait une fluidité remarquable. 

L'estomac renfermait encore 200 grammes environ de matiè-

res liquides; la membrane muqueuse était le siège d'une vive 

irritation ; des plaques nombreuses d'un rouge vif occupaient 

le grand cul-de- sac et les extrémités cardiaques et pyloriques ■ 

des ecchymoses et. des arborisations sanguinolentes étaient dis-

séminées sur les parois internes ; une poudre blanche y adhé-
rait en plusieurs points. 

Les premières portions des intestins présentaient des lésions 

analogues et elles contenaient une matière albumineuse très 
abondante mêlée de stries de couleur jaune d'or. 

L'estomac et les intestins, les poumons, le cœur, le foie et 

la rate, furent enlevés et mis à part pour être soumis à des 

analyses chimiques. Nous concluons de cette première exper-

tise : que, si l'état habituel de bonne santé du sieur Birou la 

rapidité et la nature des symptômes qui avaient précédé' la 

mort, avaient fait soupçonner qu'elle pouvait être occasionnée 

pur un empoisonnement, les constatations que nous venions de 

taire d altérations toutes particulières dans l'estomac, et de la 

présence d'une substance pulvérulente sur ses parois internes 

augmentaient, selon nous, les présomptions d'un empoisonne-

ment, puisque nous no remarquions pas de lésions organiques 
anciennes pouvant expliquer une mort naturelle. 

M. le docteur Bayard rend compte des recherches que l'on 

ht dans le logement des époux Birou et du sieur Petit, et des 

perquisitions, qui eurent pour résultat la saisie d'un saladier 

dans lequel avait été préparé du fromage à la crêino, et de 

plusieurs vases dont on s était servi pour jeter des matières 
de vomissemens. 

Les analyses chimiques auxquelles M. le docteur Bavard a 

procède avec M. Chevallier ont fait découvrir de l'arsenic dans 

les restes du Iromage, ainsi que dans les matières de vomis-

semens. lous les organes extraits du corps de Birou avaient 

absorbe une proportion si abondante d'arsenic, (lue les chi-

mistes eu ont recueilli 2 centigrammes dans des tubes que M 

le docteur Bayard présente à MM. les jurés et à la Cour 

pendant le cours de l'instruction on avait, été informé aue 

Petit séttlt procuré, chez un doses frères, de l'arsenic pour 
détruire les rats; on a découvert dans sa cave un p 

contenant une poudre blanche, qui a été analysée par 

bayard et Chevallier, et reconnue pour de l'arsenic II 
avait treize grammes. 

M. Chevallier expert chimiste, confirme par sa déposition 

les conclusions énoncées par M. le docteur Bayard. 11 luit as 

ser sous les yeux de MM. les jurés une planche de carton s r 

laquelle sont, appliques plusieurs petits tubes de verre dans lès 

quels sont contenus des anneaux d'arsenic provenant les un de 
la rate, du to.e.du sang, du cwur de Birou les autres dos rêslei 

seconde lettre, a insisté auprès de son frère' 

envoyât l'arsenic qu'il avait demandé. 

Jacques Birou, beau-frère de l'accusée,
 u 
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llabituellement. Birou et sa femme prenaient leurs r 

Jacques Birou. Le 22 juin, jour de l'empoisonné.
01161 

lemme Birou se rendit, vers les dix heures du soir " i l
 la 

rière de Eonlainebleau pour y joindre son mari et no 

voir, en soupant autre part que chez son frère p\ ' P°u~ 
criminel dessein. ' Mcuter son 

Ce fait est démenti par la femme Birou, qui prétei 1 

couchée à huit heures. ' 

Le 23 juin, à irois heures du matin, Jacques Birou i 

son frère et sa belle-sœur pour travailler, comme c'éfà t T"~ 

coutume. Il n'y eut que l'accusée qui parut. On lui dem T 
où était son mari, elle répondit qu'il était au lit malade 

que cela n'était rien, et elle continua à vaquer à ses
 a
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La mère de Birou vint le voir ei le trouvant très malade"^! ' 

dit à sa femme d'aller chercher un médecin. L'accusée ré 

dit : Ça ira mieux demain. Enfin, pressée par la mère JT" 
alla, mais quand le médecin .arriva il était trop tard- Birou 
nait d'expirer. '
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La femme Birou prétend que loin d'être indifférente \ h 

maladie de son mari, elle lui avait fait du thé pendant lanuit 
et lui avait, donné tous les soins nécessaires. 

Jacques Birou déclare un fait tout nouveau qu'il n'avait ras 

révélé devant le juge d'instruction. Selon lui, quand il alla 

voir son frère malade, celui-ci lui dit qu'il avait été empoi-

sonné, et que c'était sa femme et Petit qui seuls avaient fait lè 
coup. 

En vertu de son pouvoir discrétionnaire, M. le président lit 

la déposition de la femme de Jacques Birou; elle ne présente 
aucun fait nouveau. 

Françoise Renault, demeurant à côté de la maison de Petit 

déclare qu'au mois de février sa fille a été coucher avec la' 

femme Birou. Elle a été plusieurs fois chez Petit et ne s'est ja-
mais aperçue des relations de Petit avec la femme Birou. 

Interrogée par le président, elle prétend n'avoir jamais en-

tendu parler de la scène qui s'était passée au mois d'avril entre 

Petit et Pierre Birou. La veuve Birou, mère de la victime, pré-

tend que la femme Renault lui aparléde cette scène. 

En vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le président, on 

lit la déposition de Françoise Renault, fille du dernier té-

moin. 11 paraît résulter de sa déposition qu'il existait des re-
lations coupables entre les accusés. 

Louis-Pierre Thiers, beau-frère de Jacques Birou, conduc-

teur d'omnibus, déclare qu'il était le 22 juin, vers dix henie-

du soir à la barrière de Fontainebleau, quand Pierre Birou. 

accompagné d'une petite femme, vint l'accoster en lui frappant 

sur l'épaule. «Est-ce ta petite sœur? lui demanda Thiers.— 

Non, répondit Birou, c'est ma femme. » 

L'accusée prétend que ce n'est pas le jour de l'empoisonne-

ment que Thiers les a vus, mais huit jours avant. 

Après l'audition de quelques témoins à décharge assi-

gnés à la requête de Petit, M. le président annonce que la 

parole va être donnée à M. l'avocat-général, pour soutenir 

l'accusation. 

Ce magistrat demande à faire auparavant une dernière 

question à Petit. 

M. de Thorigny -. Petit, avez-vous bien réfléchi au sys-

tème de défense que vous avez adopté devant le jury. 

Petit -. Certainement. , 

D. Ne vous a-t-il pas été suggéré par des conseils de 

prison? — R Non, c'est la vérité. 

D. Comment se fait-il que vous ayez ruiné à l'avance? 

système par les déclarations que vous avez faites dans in-

struction ? — R. Je ne sais pas ce que j'ai pu dire dans 

l'instruction. 

D. Vous n'avez donc pas compris ce que vous disiez 

alors? — R. Pas trop. 

D. Vous avez signé vos déclarations, cependant 

C'est possible. Le juge d'instruction me disait : « 

vous le coupable ; il n'y a que vous de coupable. Mo
1 

donc, signez donc ! » Ma foi, j'avais la tête perdue; J«
u 

rais signé tout ce qu'on aurait voulu. , ^. 

M. l'avocat-général se {lève alors, et, dans
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M' Cenret présente la défense de la femme 
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trouvée placée par suite de l'influence que Petit ex ; s 

sur elle, il demande une déclaration de circonstance 

ténu an tes. 
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M" fmbért plaide pour Petit, cL soutient que rien 

l'instruction, n'établit sa participation au crime rep 

la femme Birou. 11 demande son acquittement. 

M. le président résume les débats. e cri déli-

A cinq heures trente-cinq minutes le jury en tre ^ 

bération, et revient à l'audience un quart d lieu ^ 

avec un verdict afïirmatif sur toutes les
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La Cour se retire en la chambre du conseil pu 

rer et rédiger son arrêt, par lequel Petit est 

la peine de mort el la femme Biron aux travau-

perpétuité avec exposition publique.
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Les condamnés se retirent en silence. L auu> 

vée à six heures. 
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, Vu la l0.' de la loi du 2iavril 18153 

»
Vu

 Article \ titre 1", du Code d 
Lï? 'Sécretd.. (i octobre 1809;. 
• Vu i rapport de notre ministre secrétaire d'Ktat de la 
■ Sur le notre ministre secrétaire d'Etat de la justice et 
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' "° .mis ordonne et ordonnons ce qui suit : 
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Les membres des Tribunaux de commerce de l'AI-

commerçans de l'arrondisse-
sëront 
lu Tri 
de

 commerce 

'^TTribunal de première instance où doit siéger le Tri-
»

fl,t
 S» commerce, qui auront été portés sur les listes dr 

t notables, dressées par le directeur des affaires 
et approuvées par le gouverneur gé-jgîT, province, 

: r3 '' o Leur nombre sera déterminé pour chaque ville ou 
" Ae' ornent par des arrêtés spéciaux du gouverneur-géné-

.Taseil d'administration. 

a
l
 0

n ton ^ membres de chacun des Tribunaux de com-

» A
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'" l 'Algérie ne pourront être choisis que dans la liste 
!

n
 vertu de l'article précédent. 

bff ' | Des arrêtés pris par le gouverneur-général fixeront 
" "à laquelle ces élections auront lieu chaque année, 

l'époque p
r0C0S
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V
erbaux d'élections seront transmis, 

" l'intermédiaire du gouverneur-général de l'Algérie, à no-

fr islre secrétaire d'Etal de la guerre, qui nous proposera 
irem

'i"ition des élus, lesquels ne seront admis à prêter sei-
nes avoir été institués par nous. rasii 

Art 0. En cas de déport ou dé récusation légale d'un ou 
", aiéurs juges, si le Tribunal ne se trouvait plus en nom-

^ ,. délibérer, il y serait suppléé par l'adjonction d'un ou 
bre

 (Tiern-s commerçans français ou naturalisés français, pris 
lictP formée en vertu de l'article 2 et suivant l'ordre 

i ,- leauel ils y sont portes. 
Art i- L'art. 14 de notre ordonnance du 26 septembre 1812 

l 'modifié comme il suit : 
Les membres des Tribunaux de commerce de l'Algériesont 

niiiinient rééligibles. Ils ne peuvent rendre jugement qu'au 
brede trois. Us ne reçoivent ni traitement ni indemnité. 

U oreiller et des commis-greffiers, dont le nombre est fé-

jé par lé ministre de la guerre, sont attachés à chaque Tri-

bunal de commerce. . 
«Art. 8. Notre ministre sécrétai re-d Etat de la guerre et no-

ire sarde des-sceaux, ministre secrétaire-d'Etat de la justice 

et
 des cultes, sont chargés, chacun en ce qui 

l'exécution de la présente ordonnance.). 

est r 

nom 

le concerne, de 

MM. les souscripteurs à la Gazette des Tribunaux dont 

l'abonnement expire le 1" décembre, sont invités à opé-

rer immédiatement leur renouvellement, s'ils veulent évi-

ter la suppression de l'envoi de la feuille. 

Tous les bureaux de messageries reçoivent les abonne-

mens, à " , 
18 fr. pour trois mois, 

36 fr. pour six mois, 

72 fr. pour l'année, 

sans aucune augmentation. 

On peut aussi envoyer des mandats sur Paris ou sur la 

poste, en affranchissant la lettre d'envoi. 

CHRON1Q.UE 

DÉPARTEMENS. 

— VARiToulon), 24 novembre. — Nous avons rendu 

compte dans la Gazette des Tribunaux d'une affaire cri-

minelle extrêmement grave, dans laquelle il s'agissai 

d'assassinats et d'actes de brigandage commis par une 

bande de malfaiteurs. Au mois de juillet dernier, Ferran-

m père fut condamné à vingt ans de travaux forcés ; Bo-

nilay fut condamné à la peine de mort. Par suite des révé-

lations faites par Bonifay, le lendemain de sa condamna-

ton, une instruction fut suivie contre les nommés Bœuf et 

Gfflol. Une ordonnance de non-lieu intervint contre Bœuf; 

•nais Cuiol fut renvoyé devant la Cour d'assises, comme 

accusé de complicité dans les crimes pour lesquels Boni-

;>v avait été condamné à la peine de mort. 11 fut sursis à 

'exécution de ce dernier, et dans les nouveaux débats qui 

tiennent de se dérouler devant la Cour d'assises du Var, il 
a ele entendu non comme témoin, mais pour donner des 
renseignemens. 

Af'èsdeux jours de débats, Cuiol a été condamné à la 
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êtéc dans sa fuite, conduite devant le procu-
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,U de Montluçon et écrouée à la maison d'arrêt c cette ville. 

1" chambre de 

vaut à Chardon 

0 r wwlU| l; es
t la qualité qui 

m est attribuée par le ministère public de garde particu-

lier de M Gibier de Serbois, ancien greflier du Tribunal 

de première instance de Paris; et tel est aussi le motif qui 

a aeterminé le Tribunal de Sens, devant lequel Chardon 

avait été traduit, à se déclarer incompétent. Mais voilà 

que Chardon prétend que, le 20 septembre dernier, il 

n était plus garde particulier, et qu'il était devenu, depuis 

le mois d'août, fermier des terres précédemment confi es à 

sa garde, en sorte que la Cour royale serait incompétente, 

Çt qu il y aurait lieu de renvoyer l'affaire au Tribunal de 
Sens. 

M. le premier président Seguier demande à Chardon 

pourquoi il n'a pas donné au Tribunal de Sens l'explica-
tion qu'il apporte de si loin. 

« M. le président du Tribunal, dit-il, s'est enflammé 

contre moi, après ça, j'avais là mon dénonciateur 

fait un telle impression que j'ai gardé le si 

m'a dénoncé parce que j'avais fait des procès aux délin 

quans, dont je pourrais en donner les détails. » 

Sur l'observation de M. l'avocat-général Glandaz, la 

Cour remet l'affaire au mois, afin que dans l'intervalle la 
question d'incompétence soit éclaircie. 

— Imbert, condamné à trois ans de prison, et la femme 

Bebier à deux ans de la même peine, par la Cour d'assises 

de la Seine (V. la Gazette des Tribunaux du 25 novem-
bre), se sont pourvus en cassation. 

— Le sieur Hunon, boulanger, barrière Montreuil, 3, 

est traduit devant le Tribunal de police correctionnelle, 

sous la prévention du délit de tromperie sur la quantité 

de la marchandise vendue, en faisant usage d'un faux 
poids. 

Depuis le 7 juillet dernier, le boulanger Hunon fournis-

sait le pain de soupe aux soldats du l*r bataillon du 74 e ré-

giment de ligne, caserne rue de Montreuil, à Charonne. 

Dans le courant du mois d'août, des balances ayant été 

établies à la caserne, le caporal Marion, chargé à son tour 

de pourvoir à l'ordinaire de sa compagnie, eut la pensée 

de vérifier si on lui avait régu ièrement pesé sa fourniture 

de pain, et s'aperçut que, sur une quantité de 16 ou 17 

kilogrammes, se trouvait un déficit de 750 grammes. De-

puis quelque temps il avait remarqué que le boulanger 

Hunon se servait, pour peser le pain qu'il lui livrait, d'un 

poids rond en fer de forme ancienne. Ce poids n'était pas 

avec les autres, mais caché sous une tablette du comptoir, 

et on le prenait au moment de la pesée. 

Enfin, le 11 août dernier, le caporal Marion se rendit 

chez le boulanger Hunon, avec deux hommes de corvée, 

et se saisit du poids suspect qui fut déposé chez le com-

missaire de police de Charonne. 

11 fut constaté alors que ce poids, qui ne devait plus être 

mis en usage, présentait en outre un déficit de 550 gram-

mes au-dessous du taux qu'il indique. 

Traduit pour ce fait devant la 8* chambre, le sieur Hu-

non soutient n'avoir jamais fait usage du poids incriminé; 

et c'est pour cette raison qu'il l'avait relégué dans un coin 

obscur de son comptoir, et hors de la portée de sa main. 

Nonobstant ces observations, et malgré les efforts de M 0 

Sully de Leyris, son défenseur, le Tribunal, conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat du Boi liasse, le 

condamne à deux mois de prison et 50 francs d'amende. 

On a pris en considération, et comme circonstances at-

ténuantes, les bons antécédens du prévenu, et le certificat 

honorable qui lui a été délivré par le commissaire de son 

quartier, eu égard à la loyauté ordinaire dont il avait fait 

preuve jusque-là dans son commerce. 

— Une accusation capitale amenait aujourd'hui devant 

le 2* Conseil de guerre le nommé Huger, canonnier au 5* 

régiment d'artillerie, en garnison à Yincennes. Huger, un 

peu échauffé par le vin, se promenait dans les avenues 

qui avoisinent le bois de Vincennes, lorsque le hasard lui 

lit rencontrer une femme qui passait dans une allée trans-

versale. Huger se mit à la suivre et à lui parler d'une ma-

nière fort inconvenante. Dans le même moment survint un 

officier du 6 régiment d'artillerie ; mais il était vêtu en 

bourgeois et ne portait aucune marque distinctive qui put 

le faire reconnaître pour officier. U adressa à l'artilleur 

une réprimande un peu vive, et lui enjoignit de laisser 

tranquille la personne qu'il provoquait. 

Loin d'obéir à ce sage conseil, Huger se permit un 

geste fort inconvenant, et comme l'officier ne trouva de 

meilleur moyen pour débarrasser de cet importun la dame 

ainsi provoquée, il lui offrit son bras. C'est alors que la 

colère de l'artilleur fut à son comble. L'officier décina en 

vain sa qualité, le soldat lui porta plusieurs coups dans la 

poitrine et le renversa ; mais celui-ci, se dégageant des 

étreintes de son adversaire, se releva promptement et par-

vint à l'entraîner jusqu'à ce que, rencontrant d'autres mi-

litaires il se fit reconnaître comme officier. 

Tels sont les faits sur lequels le Conseil de guerre avait 

à prononcer pour les caractériser et appliquer la peine. 

Quelques mois de prison, selon le Code pénal ordinaire, 

ou la mort selon le Code militaire, voilà l'alternative que 

les débats ont soulevée. 
Le Conseil, après une longue délibération, a résolu né-

gativement la question de coups portés par le prévenu en-

vers un officier, son supérieur ; mais il l'a déclaré coupa-

ble de voies de fait envers un particulier, et l'a condamné 

à deux années d'emprisonnement. 

— Malgré les recherches auxquelles la police, la gen-

darmerie et le parquet de Versailles se sont livrés depuis 

près d'un mois pour découvrir quel peut être l'individu 

dont le cadavre horriblemeut mutilé a été trouvé à Sèvres 

le 30 du mois dernier, ainsi que nous l'avons annoncé, il 

a été jusqu'à ce moment impossible de se procurer aucun 

renseignement précis sur son individualité. 

M. le ministre de l'intérieur, pour seconder les investi-

gations de la justice, vient d'adresser à toutes les autorités 

civiles et militaires le signalement de la victime, lequel 

est ainsi conçu : 

Le corps d'un individu, paraissant âgé de 25 à 30 ans, 

— Un malfaiteur que la gendarmerie venait d'arrêter à 

Beaumont vient de se suicider dans des circonstances tout 

à fait extraordinaires. Cet individu, qui avait refusé de ré-

pondre à toutes les questions, et en la possession duquel 

on n'avait trouvé aucun papier de nature à faire connaître 

ses antécédens, était parvenu à s'échapper des mains de 

l'escorte qui le conduisait en présence du magistrat ins-

tructeur. Poursuivi dans sa fuite par la gendarmerie, et se 

voyant au moment d'être repris, il tira tout à coup d'une 

poche secrète de ses vêtemens une paire de pistolets qu'il 

était parvenu à soustraire à la visite dont il avait été l'ob-

jet lors de sa première arrestation, et, après avoir fait feu 

d'une de ses armes sur le brigadier de gendarmerie, qu'il 

manqua, il se plaça le canon de la seconde dans la bou-

che et se fit sauter la cervelle. 

Voici son signalement : 

Cet homme, âgé de vingt-huit ans, portait un chapeau neuf 
soie, avec l'adresse écrite au fond : Roccia, Vernon; il était 

vêtu d'un paletot de drap noir, neuf, doublé de soie; d'un 
pantalon neuf, en drap noir, d'un gilet en velours, presque 
neuf, d'une chemise en calicot, d'une cravate de soie noire, de 
chaussettes de laine et de bottes vernies, Son extérieur n'avait 
du reste, rien de remarquable, il avait le front découvert, les 
cheveux et la barbe châtain, le nez aquilin, le visage ovale ; la 
seule particularité qui le distinguait était le développement 
inusité de ses oreilles. Sa taille était de 1 mètre 70 mil). 

Or É RA-COMIQU E . — Le Chalet, la Part du Diable. 

ODÉOK. - Le Misanthrope, En bonne fortune, Voyage à Dieppe. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Le Chevalier de Maison-Kouge. 

OPÉRA-NATIONAL. — Aline, Premiers pas. , , 
VAUDEVILLE. — La Brioche, Partie à trois, viçomlcsse l.ololtt. 

VARIÉTÉS. — Le Lansquenet, le Père de la Débutante. 

CÏMNASE. — Les Malheurs, Didier. .... , i< 

PALAIS-ROVAL. — Jacques- le-Eataliste, A qui e Moutard. 
PORTE-ST-MARTIS. — La Belle aux Cheveux dor. 
GAITÉ. — Martin et Bamboche. 
AMBIGU-COMIQUE. — Les Paysans. 
DIORAMA-BOU 1. B.-NOUV .,20. Vue de Chine; 1 ete desLantcin. 

ffiSÎEi îMJHOSÏI&IJEffti 

AUDIENCE SES CRIEES 

Paris «HOait Etude de M' Ërncsl LE VILLA IX , -avoue à 
JnÂioiln Paris, boulevard Saint-Denis, 28. - \ ente en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jushce, 
» Paris, une heure de relevée, le samedi 11 décembre 1817, 

D'une Maison sise à Paris, rue de Constantine, 2 bis, quartier cle la 

Cité, et rue des Deux-Hermites. 
Mise à prix, 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Levillain, avoué poursuivant la vente ; 
2° A M« Comartin jeune, avoué, rue Saint-Denis, 374. (GGl'ij 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 25 novembre. — La maladie 

du chancelier lord Lyndhurst a pris un caractère alarmant. 

C'était d'abord un catarrhe simple, mais à la suite d'une 

toux violente un vaisseau s'est brisé dans la poitrine. Bien 

que l'état du lord chancelier ne soit pas encore désespéré, 

il se présente déjà des concurrens pour cette dignité dont 

les émolumens sont de 250,000 francs. 

— GRAND-DUCHÉ DE HESSE-DARMSTADT (Darmstadt), 24 

novembre. — L'autopsie du corps de la comtesse de Goer-

litz (voir la Gazette desTribunaux du 24 novembre cou-

rant) a non seulement fait découvrir qu'elle a été em-

poisonnée, mais aussi que les assassins, sans doute parce 

nue le poison n'agissait pas avec la promptitude qu'ils le 

désiraient, ont étranglé cette malheureuse femme, et que 

ce n'est qu'après la consommation de ce dernier crime 

qu'ils auraient essayé de brûler son corps. 

Quant à cette dernière opération, les médecins qui ont 

fait l'autopsie pensent qu'elle a été exécutée de la ma-

nière suivante. On aurait d'abord humecté la tête, le cou, 

les épaules et la partie supérieure de la poitrine avec un 

liquide inflammable , probablement de l'esprit-de-vin ; 

puis on aurait allumé le liquide, 11 paraîtrait que le feu 

s'est éteint plusieurs fois avant de brûler les chairs, et que 

chaque fois quecela est arrivé, on a verséde nouveau du li-

quide inflammable. 

p- is TERRAIN 
Etude de M" SAINT-AMAN9, avoué à Pa-
ris, passage des Petits-Pères, 9.—Vente sur 

licitation en l'audience dés criées du Tribunal civil de première ins-
tance de la Seine, le samedi 18 décembre 1847, une heure de relevée 

D'un Tn-rain situé à La Chapelle Saint-Dents, canton et arrondisse-
ment de Saint-Denis (Seine), entre les rues Constantine, des Cinq-Mou-
lins et Cavé, 

D'une contenance superficielle de 1,021 mètres, 93 centimètres. 
Sur la mise à prix de 15,000 fr. 

S'adresser pour lea renseignemens : 
1» A M" Saint-Amand, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une 

copie du cahier des charges, demeurant à Paris, passage des Petits-Pè-

res, 9 ; i 
2° A M' Boinod, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue 

de Choiseul, 1 1 ; 
3» A M* Fournier, notaire à la Chapelle-Sainl-Denis, grande Rue. 

(6618) 

Pari» 

— Son excellence l'ambassadeur de Perse vient de visiter le 
bel établissement de MM. Giroux et C", qui renferme déjà un 
magnifique choix d'articles nouveaux pour étrennes. 

— Par arrêt en date du 28 août 1847, la Cour royale de Pa-
ris a prononcé l'adoption de M. Félix-Henri Thorel, par M

M
« 

Madeleine Thorel. 

— La nouvelle Encyclopédie que publient MM. Firmin Didot 
frères, était assurée d'un succès justement mérité par le talent 
des nombreux collaborateurs qui la dirigent. En Allemagne 
et en Angleterre, ce genre d'ouvrage obtient de tels succès, que 
le débit annuel nous en paraît incroyable. Les éditeurs, en 
mettant cet utile recueil, qui traite de omnire scibili, à la por-
tée de toutes les fortunes, par la modicitédu prix, ont fait dis-
paraître l'obstacle qui pouvait seul l'empêcher de devenir uni-
versel. 

Des gravures en grand nombre, fort bien exécutées, expli-
quent aux yeux une foule d'objets d'architecture, d'agriculture, 
d'anatomie, etc., avec une précision bien plus grande que ne 
pourraient le faire les descriptions les plus minutieuses. 

Un mérite sur lequel l'on ne saurait trop insister, c'est la 
correction du style, qui facilite la lecture des matières les 
plus abstraites el rend agréables les moindres détails. Enfin, 
on remarque un ensemble qui manque souvent dans les ou-
vrages de ce genre. 

Les éditeurs ont pris les mesures nécessaires pour terminer 
cette vaste entreprise en deux années. 

— Aux 300,000 FRANCS DE SOIERIES pour robes vendues au-
dessous du cours par les propriétaires de LA VILLE DE LVON, 

2, rue de la Vrillière, ils viennent d'ajouter les ÉTOFFES DE 

SOIE pour ameublement de la fabrique de Versailles, dont ils 
sont les seuls dépositaires, les BUOCATELLES, DAMAS, LAMPAS et, 
BROCARTS de cette nouvelle manufacture offrent une économie 
de 50 pour 100 sur les prix habituels. L 'exposition de ces nou-
veaux produits estfaile dans leurs magasins, 2, ruede la Vril-
lière, de neuf heures du matin à huit heures du soir. 

— Le journal l'Interprète, rédigé par les écrivains français 
et anglais les plus distingués des deux pays, a, dès son début, 
obtenu un succès qui surpasse toutes les espérances de ses fon-
dateurs ; trois numéros seulement de ce journal ont été pu-
bliés, et déjà V Interprète compte 1,729 abonnés actionnaires, 
et 106 abonnés simples. Si l'on signale cette réussite inouïe, 
c'est pour répéter ici ce que l'on a déjà dit il y a environ 
quinze jours, que l'association dans tous les genres d'industrie 
est le seul moyen d'arriver à un bon résultat; c'est en offrant 
à ses abonnés des avantages certains que le journal r Interprète 
a pu obtenir dans l'espace d'un mois ce que les autres publi-
cations ne parviennent à obtenir qu'après de longs efforts. 

— M. Videcoq vient de mettre en vente un petit ouvrage 
pratique qui ne peut manquer d'avoir un certain succès. Ce 
volume contient un formulaire complet à l'usage des juges de 
paix. La première partie renferme ce qui a trait aux matières 
civiles: bureau de conciliation, jugemens, conseils de famille, 
scellés, enquête, visite des lieux, etc.; la deuxième, les matiè-
res de simple police, les tarifs et les droits d'enregistrement. 

— Mmc Eaimy Cerrito donne ce soir, à l'Opéra, sa dernière 
représentation. La célèbre danseuse ne doit revenir à Paris 
qu'à l'automne prochain. 

— Au Gymnase, reprise d'Irène, par Bressant, Tisserant, 
Ferville, Deschamps, M mc Rose Chéri ; les Malheurs, par Bres-
sant, Numa, Ferville, M" ,t5 Rose Chéri, Melcy ; M"" Agathe, par 
Achard ot M"° Melcy; Simplice, par MIle Désirée. 

W1YOAW Etude deMe ENNE, avoué à Paris, rue Riche-
ill AIUIII* lieu, 15. — Vente sur folle enchère, eu l'au-

dience dessaisies immobilières du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, le jeudi 9 décembre 1847, une heure de relevée, 

En un seul lot : 

1» D'une Maison, sise à Bourg-la-Reine, grande rue, sans numéro, 
dans laquelle se trouve une manufacture de faïence, avec cour, jardin, 
magasin, four, circonstances et dépendances de ladite maison, le tout 
contenant environ 44 ares 94 centiares; 

2" De la Manufacture de faïence blanche et peinte, exploitée dans la-
dite propriété. Ensemble la c ientèle et tous les autres ustensiles, che-
vaux et voitures servant à l'exploitation de la manufacture. 

Mise à prix, 25,800 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Enne, avoué, rue Richelieu, 15 ; 
A M* Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 1 1 ; 
A M° Despaulx, place du Louvre, 26; 
A M* Maufra, notaire à Sceaux; 
Et sur les lieux pour les voir. (0628) 

Paris Vente en l'audience des criées du Tribu-
nal, au Palais-de-Justice, à Paris, le sa-2 MAISONS 

medi 18 décembre 1847. 
En deux lots : 

1" lot. Maison, rue Fontaine-Saint-Georges, 8 bis. 
Mise à prix, 70,000 fr. 

Susceptible d'un revenu brut de 6,761 fr., et d'un revenu, déduc-
tion des charges, de 5,737 fr. 73 c. 

2* lot. Maison, bâtiment à usage de fabrique, cours, écuries et remi-
ses, rue Fontaine-Saint-Georges, 8. 

Mise à prix, 100,000 fr. 
Susceptible d'un revenu brut de 9,828 fr.,et d'un revenu, déduction 

des charges, de 8,575 fr. 96 c. 

S'adresser à M* Vinay, avoué poursuivant, rue Louis-le-Grand, 23 ; 
Et à M« Lavaux, avoué présent à la vente, rue Neuve-Saint- Augus-

tin. 22- (0032) 

Paris WlfPAV Etude de M« ARCHAMBAULT-GU YOT, avoué 
— lUAiuUii rue de la Monnaie, 10.—Vente sur publication 

judiciaire, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 
mercredi 1" décembre 1847, 2 heures de relevée, 

D'une Maison et dépendances, située route de Paris, à VitryetChoi-
sy-le Roy, commune d'Ivry-sur-Seine, lieu dit l'Appoinlon ou le Sillv. 

Mise à prix, 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1°A M' Archambault-Guyot, avoué poursuivant, à Paris, rue de la 
Monnaie, 10; 

2» A M" Pettit, avoué, demeurant à Paris, rue Montmartre, 137. 

(6640) 

CHAMB&ES EX ÉT3B-ES DE NOTASSES. 

ENCYCLOPÉDIE DU DROIT ^rjt 
ministère de M" CHAPELLliiR, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, n. 
370, le jeudi 2 décembre 1847, de l'ouvrage ayant pour titre ENCYCLO-
PEDIE DU DROIT, ou Répertoire raisonné do Législation et de juris-
prudence en matières civile, administrative, criminelle et commerciale 
publiée sous la direction de MM. Sebirc et Carteret (21 livraisons ont 
été publiées). 

Mise à prix : 5,000 fr. 
On traiterait à l'amiable sur des offres suffisantes. 
S'adresser à M" Chapellier, notaire ; 

A M. Crèvecœur, ancien avoué, demeurant à Paris, rue du Marché-
Saint-Honorè, II. (6608) 

l'an 
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hv?^ Prochain que l'affaire doit être appelée 
,Rl

 Cambre du Tribunal, 

PAPIER D'ALBESPEI 
de province et de l'étranger, 

douleur, LES YÊSICATO 

9fÇ faubourg St-Denis, 84, 
tuuUi et dans les pharmacies 
pour entretenir sans odeur ni 

[SES. 

été trouvé, le 30 septembre dernier, dans les vignes de Sevrés 
(Seine-et-Oise), au lieu dit les Fontenelles, près des murs 
d'enceinte du parc de Saint-Cloud. Le crâne était fracassé et 
la tète presque séparée du tronc. La taille de cette individu 
était de 1 mètre 70 centimètres; il avait les cheveux châtain 
foncé, coupés ras, sourcils noirs et fortement prononces, 
front bas et rond, veux châtains, favoris châtain lonce, cou-
chés en arrière sous l'oreille et peu fournis, nez moyen, bou-

che petite, dents noircies par l'usage de la pipe menton 
rond visage ovale. Il portait une blouse de toile bleue pas-
sée un gilet en tartan à carreaux rouges et bruns parsemés 
de petits pois noirs, cravate en soie noire unie avec liseré 
blanc chemise en calicot blanc, non marquée, pantalon 
bleu 'foncé en drap , bas de laine bleue tricotes a côtes ; 
souliers très forts, lacés, presque neuls ; tablier en ba-
sane fait avec la garniture d'un pantalon de cavalerie ayant 
appartenu au 12' chasseur; casquette en drap vert russe, a 

l'orme plate et à côtes. On a trouvé sur lui un cordon de mon-
tre eu coton rouge el une chaîne en acier, avec cle en cuivre : 
la montre lui avait été volée. Il avait en outre une blague a 
labac en veau marin gris; une pipe en terre el un couteau a 

manche de corne gris-blanc. 

Tant que l'individualité de ce malheureux, qui a dû pé-

rir victime d'un assaseinat en guet-apens, ne sera pas 

établie, il sera extrêmement difficile, sinon impossible, de 

découvrir la trace des auteurs de ce crime audacieuse-

ment commis aux portes de la capitale, 

Avis très important à toutes les personnes qui peuvent 

avoir des insertions pour les journaux. 

M. Norbert Eslibal, fermier d'annonces de plusieurs jour-
naux, s'occupe spécialement depuis quinze ans de l'insertion 
des annonces et réclames, etc., pour tous les journaux des 
différens royaumes, de France, d'Angleterre, de Belgique, 
d'Espagne, d'Allemagne, etc., et même dans les provinces ou 
localités de leurs capitales. 

Les journaux les plus répandus en Europe sont ceux qui se 
publient à Paris. Certaines feuilles de cette capitale ont de-
puis 30 jusqu'à 38,000 abonnés, et les annonces se paient de-
puis 60 cent, jusqu'à 1 fr. la ligne de 25 lettres. Le prix des 
insertions varie suivant le nombre des journaux que l'on prend 
et le nombre de ibis que l'annonce est répétée. Pour obtenir 
le plus grand rabais dans les journaux de Paris, il faut don-
ner l'annonce pour 15 fois en un mois. 

Les demandes d'insertions doivent être adressées franco à 
M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, rue Vivienue, 53, à 
Paris, qui donnera tous les renseignemens el devis du mon-
tant des insertions qui lui seront demandés. 

ÀLIÂNiCH DE LA NOBLESSE Th£?SrM 
1848, taisant suite aux Etrennes à la Noblesse et à VEtat de 
Noblesse qu'a publiés DE LA CIIESNAYE-DESBOIS . Ce volume est 
terminé par un Répertoire alphabétique avec indication de lu 
page où est l'article concernant chaque noble. Un beau volume 
n-18 jésus, avec des attributs héraldiques. Chez Aubert édi-
teur, place de la Bourse, 29, à Paris. Prix pour Paris : 5 fr. ■ 
pour la province, il suffît d'envoyer une lettre affranchie con-
tenant un mandat sur la poste de 5 fr. 75 c. pour être payé à 
M. Aubert ; on recevra .le volume franco par le retour du cour-
rier. 

BOULEVARD DES CAPUCINES, 11. 

VENTE DE TAPIS AU-DESSOUS DU COURS. 

SPECTACLES DU 28 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — La Fille de marbre, le Comte Ory. 

FRANÇAIS. — L'Ecole des Femmes, Amphytrioin 

SIROP PECTORAL DE MFÊ l^SÈX 
à Paris. 

Les propriétés ANTI-PIILOGISTIQUES de cë sirop conviennent 
dans les INFLAMMATIONS des organes intérieurs, et particuliè-
rement dans les IRRITATIONS de la poitrine et des BRONCHES 

EN CAOUTCHOUC, 
- préservant du froid 

lite. — BAS DE MARAiset JAMBIÈRES pour la chasse. 

URINAUX porta-
 , -...vmouioui simples et comi 

E NOURRICES , etc. — BRETELLES, JARRETIÈRES, 

Manufacture 
AUX 

THEIÎNES. 

Depot, 4, rue des Fosses-Montmartre, à Paris. — Tous les nrn 
duits portant l'estampille de la fabrique et se vendent à T 
rantie. ' a 

IMPERMEABLES 
, — BAS DE MAI 

— SEMELLES pour chaussures. — CLYSOIISS. 

tifs d'un nouveau modèle, extrêmement simples et corn 
— TABLIEBS DE NOURRICES , etc. — BRETELLE? ■■ 

LACETS et toutes sortes de TISSUS ÉLASTIQUES 

DE 1M. RATTIER Eï GDIBAL, 
J -s Fossés-Montmartre, à Paris — 

estampille de la fabrique et 'se vendent à 

nnflfl On a ce qui les guérit rue Richelieu, 29, chez CER-

UVnO. VAIS , chirurgien-pédicure, 1 f. 25 c. Reçoit de 9 à 4 h, 

29
R,

ïài,t. DIVAN-LITS DESCARTES «-oT 
Renfermant le lit tout fait, à 150 francs et au-dessus 
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A, CADOT, 

32, R. DE LA HARPE DUMAS ^R 
l!ATARD DE MAULÉON, 9 volumes. 

LES DEUX DIANE, 10 volumes. | UNE FILLE DU RÉGENT, 4 volumes. SSffiîfA S'ÎÎS&^StS Volu«* 
| LES QUARANTE-CINQ, 10 volumes. I AVEN1I1RLS DE QUATMJ-FEMMES, A volu

m
., 

MEMOIRES MEDECIN, mise en ^ente îles tome» XI et XIH. 

LES CHEVALIERS DU [LANSQUENET, parie marquis de POUDRAS et Xavier de MONTÉPIN. — 4 vol
Uïne 

s. 

BAINS HOMB 
(l§AI§ON D'HIVER). 

Lo CASINO de Homtoora est le seul des établissemens situés 

sur les borda du Rhin qui ait le privilège, de lenir ses salons 
ouverts sans intèrrn'pj ion pendant toute l'année. 

La SAISON D'HIVER commence à Hombourg à dater du \'
v 

novembre et se termine au l"mai. 

Le CASINO de Hombourg, si renommé aujourd'hui en Eu-

rope, continue d'offrir pendant la saison d'hiver, aux touristes 

et au public fashionable, tous les avantages, les plaisirs el les 

(livertisscmens de tout genre*, qui otit établi d'année en année 

le succès toujours croissant de sa saison d'été. 

Heureusement placé au centre de la ville et construit à l'in-

star des grands palais d'Italie, cet édifice somptueux réunit 

dans son enceinte et dans sa parfaite distribution tous les élé-
inens de la vie élégante el confortable. 

L'aile gauche contient le salon littéraire où la société est ad-

mise à lire gratuitement les principaux journaux français, an-

glais, allemands, belges et russes; les salles de jeux de rou-

lette, de trente et de quarante et de commerce, et les salons 
de conversation. 

L'aile droite renferme le calé restaurant où l'on sert à la 

carte à toute heure, le divan des fumeurs, et ta grande salle 

de restauration, où se tient tous les jours a cinq heures une 

table d'hôte de plus do cent couverts, servie à la française. 

PRÈS DE FRANCFORT-SUR-LE-MEIN. (MAISON D'HII 
Un vaste calorifère souterrain entretient constamment une 

chaleur égale dans toutes les parties de l'édifice. 

Au centre, s'élève la magnifique salle de bal, soutenue aux 

extrémités par un double rang de colonnes do mVrbre, et pou-

vant contenir plus do mille personnes. Constamment ouverte, 

elle sert de promenade et de rendez-vous à la société qui s'y 

rassemble chaque jour pour entendre le soir des concerts exé-

cutés par un excellent orchestre de vingt- huit artistes, sous la 

direction du maître de chapelle, M. Carbé. Souvent aussi des 

instrumentistes ou des chanteurs célèbres étrangers viennent 
y produire leurs talons. 

A des intervalles rapprochés dans la SAISON D'HIVER un 

grand bal paré est offert, aux étrangers résidons, par invitation 

personnelle et sans rétribution. Pendant le carnaval, le CA-

SINO donne des bals masqués avec ballets, quadrilles de ca-

ractère et tombolas vénitiennes, qui, outre la société de Hom-

bourg, attirent encore l'édite des familles de Francfort, Darm-

stadt, Mayence, Mannlieim et autres villes environnantes. 

Les chasses, ouvertes depuis le 1" septembre, durent, tout 

l'hiver sans interruption. Vingt mille hectares de forêts et de 

plaines, peuplés de toute espèce de gibier sont à la disposi-
tion des amateurs. 

La ville de Hombourg, presque entièrement renouvelés de-

puis six ans el couverte aujourd'hui d'un grand nOrribfe d'hô-

tels et de nouvelles h détalions coquettement bâties, présente 

dans a rue principale et aux abords même du Casino, des 

iogeniens confortables et d'un prix modéré pour des particu-

liers ou des familles entières. Beaucoup de familles anglaises, 

françaises et russes ont déjà l'ait retenir des appartenons, et 

tout présage à la SAISON D'HIVER de Hombourg une aflluen-
ce nombreuse et brillante. 

4>î! 

12 h. 

8 h. 

1 h. 

12 h. 

1 h. 

1 1 

av- rentl «le 8»isrisi i\ Blomlsossirsç par (rois 

rosi«e« différentes. 

" ROUTE, par chemin de fer et bateaux à vapeur, 

e»i 3 G laesires;. 

» de Paris à Bruxelles, par chemin de fer. 

3|i de Bruxelles à Cologne, par chemin de fer. 

» de Cologne à Bonn, parchemin de fer. 

» de Bonn à ftlayeuce, par bateau à vapeur. 

D do Mayence à Francfort sur-Mciu, par chemin de 
fer. 

. 1(4 de Fraucfori-sur-Meiu à Hombourg par omnibus. 

EH). 

3(> h. de Paris à Hombourg. 

2' ROUTE, Metz, Mayence et Francfort, 

on a -8 li <M
lro

g
 ï(4# 

il) b. ». de Bauis à Mayence, par malle uosu. 
1 h. » de Mayence à Fraucfort-sur-Meiii pa

r
 .

( 

-l-llllii. d<î Francfort a Hom
bour

g
,
 par

 omnibus '" ' 

12 h. lpl de Paris à Hombourg. 

3" ROUTE, par Strasbourg et Francfort 

est 45 heures ip|, 

3G b. » de Paris à Strasbourg, par l
a
 imdi,, 

S h. » de Strasbourg a rranctort-stir-Mpi,,
 1 e

' 

de fer. ' ' P;lr dieu, 

I h. lpl de Francfort à Hombourg, par Mayence-

'.'i b. i{i de Paris à Hombourg. 

Mue à'i&igltlcra. 
34 bis. DE FOY. mm JIÏAHÏAGBSB  — «i- ^.s. . 

28e année. 
QUJB DESIRES DE PI,US ! — Chaque famille a la (acuité de taire contrôler A L'AVANCE, par Bon notaire, les notes et documem vérifiés et transmis par M. BE FOY. (Discrétion sévère et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

'INTERPRETE. 
BUREAUX ,

r
 ASOlSSîEHIËErS, pour i^a-

rue Richer, 44, faubourg- AI] 1) 1 Vk Ifl j liXfîl 5 1 AJYII|DF(! ris
'
 les

 «épartemens et l'étran-

SSontmartre. f jr\j\\\$ \ul \ LUil Utluij* Ser ' un an 15 f' ; 6 mois ' 8 f' 
à Pari*. 3 mois, 4- fr. 

Recueil scientifique et littéraire, en français et en arrêtais, paraissant les 1", 10 cl les 20 do chaque mois par livrai-
son de 10 pages in -4°, à deux colonnes. 

Soeas 5a «iîrcctEoii littéraire sic ïï. BESC'MEBJBSLIEIE aillé. île la ltlbliulliéifiie «Su 

»«i au î..osiivre. auteur «u MC'S.'gOXV&iiKE XAXIOXASJ . memlire rte plu-

sieurs Sociétés savantes, etc.- eïc. 

* PRIME ACCORDÉE AUX ABONNÉS DE l'OTIESPRÏTE. — Les i ,000 premiers abonnés qui s'inscriront 
avant le 10 janvier 1843 recevront gratuitement, avec leur quittance d'abonnement, une action ayant souche qui 
leur donnera droit à une part proportionnelle dans les bénéfices produits par les feuilles d'annonces du journal l'IN-
TERPRÈTK. l>-> plus, l'actionnaire pourra, après la première année, cesser son abonnement au journal, sans pour 
cela perdre aucun fies droits que lui donne l' action. Si, au contraire, ii continue son abonnement, il ne. paiera que 
10 fr. au lieu de 15. — On s'abonne chez tous les libraires de France et de l'étranger, chez les directeurs de postes et 
des Messageries. — Ecrire franco. 

CHANGEMENT DE DOMICILE.— Lis bureaux et caisse 
de MM. Valuis jeune et C e , banquiers, sont actuellement 
rue Joubert, 31. 

FOURRURES 
ET COMFECTIOM - SPÉCIALITÉ. 

AU SOLITAIRE, frj. Poissonnière, 4, maison kal'lurd, 

MANTEAUX, crispins en mérinos et en drap, de 20 à 55 f. 
MANTEAUX, haute nouveauté en soie et en velours, 35 à 150 
MANCHONS pour dames, fourrure naturelle, 5, 9, 1s 
MANCHONS petit gris, vison, marlre naturelle, 12, 18, 80 
MANCHONS martres de France, Prusse, Canada, 25, 50, 120 

ECHANGES et RÉPARATIONS de loules les FOURRURES 

A vendre 8JS ©fr-FaCE S'AVOl'K 
dans une des plus importantes Cours royales <Ju Midi. — 

Bonne el nom' rcuse clientèle. — S'adresser franco pour 

les renseignemens et pour les conditions de Sa vente, à M. 
r'ALQUEMONT, ancien notaire, rue Vi-, ienne, 53, à Pa-
ris. 

EN VENTE chez YIDHCOQ lils aîné, place du Panthéon, 1 ; cl au Bureau du Juge de paix, rue FevoW ~ 

FORMULAIRE COMPLET ET RAISONNÉ DSS " 

TRIBUNAUX DE PAi; 
ET DE SIMPLE POLICE 

Contenant tous les actes qu i les juges de paix et les greffiers sont appelés à rédiger en matière civile dp rmii 

quelqu" lv,ij °" ™»>^>~> *u."ini*i«ti«a._«. Ml lelquetois en matière administrative: par MM. LE16NÀD1EB, juge de paix à Béziers; J. GAUTlÈR ,avoc4àlac| 
royale de Paris ; V. AUuIEH, ancien avocat aux Conseils du lioi et à la Cour de cassation. 

1 vol. in-8 de 323 pages. Prix : o fr. En envoyant un mandat de 0 fr., on recevra franco pour toute la k 

SOCIÉTÉ DE L' ANTON 1US ET DES MINES RÉUNIES, j 
Une émission de 600 actions nouvelles ayant été votée 

par l'assemblée générale du 25 novembre 1847, MM. les 
porteurs d'actions de la société qui désireront se prévaloir 
de la l'acuité qui leur est donnée par les statuts, de pren-
dre au pair une part proportionnelle dans celte émission, 
sont prévenus qu'ils doivent piéseuttr leurs tilies avant le 
28 décembre prochain, au siège de la société, rue Laf-
Utte, 35. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des cabriolets 

coupés et voitures sous remises, ne s 'étant point Irouvèa 

en nombre suffisant pour prendre une délibération à l'as-

semblée générale du mardi 23 novembre dernier, sont de 

nouveau convoqués pour le mardi 10 novembre courant à 
sept heures du soir, ri c de la Ciiaussée-d'Antin 49b'ii 

salle des Concerts. A celle réunion, quelque soit le nom-

bre des actionnaires présens, une délibération sera prwr. 

Ventes IDOM lier CM. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de 5i« Auguste JEAN, liuissier,rue 
Montmartre, J0. 

En l'Hôtel des Conimissaires-l'riseurs, place 
delà Bourse, 2, 

Le lundi 29 novembre 1847, 
Consistait en tables, chaises, fontaine, ta-

bleaux, presses, registres, etc. Au complant. 
(6633) 

En une maison sise à Paris, rue Cor-
neille, 5, 

Le lundi 29 novembre 131", 
Consistant eu bureaux, chaises, tables, pu-

pitres, billards, glaces, ete. Au comptant. 
(6(134) 

Elude de M« Eugène ACAlll). huissier à Paris, 
rua Richelieu, 95. 

Enl'Hôlcl des Commissaires-Priscurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le lundi 29 novembre is 17 , 

Consistant en table, chaises, bibliothèque, 
cartons, têtë-à-lête, etc. Au comptant. 

Le mardi, 30 novembre 1817, 
Consistant eu forges, fauteuils, chaises el 

objets de plomberie et de ménage. Au comp. 

Société» commerciales. 

Il résulte d'un acte sous, seing prives en 
date à Paris du 1 i novembre 1847, enregis-
tré, qu'une société en nom collectif est for-
mée pour l'exploitation d'un fonds de com-
merce dé papeterie, situé à Paris, rue du 
l'jlit Pont, 25, entre M. Lous-Stanislas 
Aii .e '.taud et un commancitnire dénommé 
audit acte. La raison sociale est Stanislas 
AGUETTAND et COI. Agueltand seul aura 
lasignalute socii le, la gertion el l'adminis-
tration de la socieié.q. i acommence le 1 no-
vembre 1847. 

SlAMSLAâ AGCETTAXD. (86*9) 

Elude de M" MARC, notaire à Baveux. 
Suivant aeie r-.-çn par H» Urboio-A&el Marc, 

notaire à BayeUx (Calvados), le 14 novembre 
1847, 

M. Jean-l.ouis-Fraiiçois FOSTAIN-QUESNEL, 
propriétaire, demeurant à Bayeux ; 

El SI. Edmond DHOSTEL, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Petiles-Ecuries, 
Jl» 29 ; 

Ont établi entre eux une société eu nom 
collectif [iour le commerce des denrées de 
Normaudie, et plus spécialement celui des 
cidres. 

L i société est contractée pour douze an-
nées, qui commenceront le f janvier 1848 
«t Uniront le i>' .'puvicr 1860. 

Elle existera sous la raison FOSTAIN et 
DHOSTEL. 

Le siège de la société sera a La Villetle, 
prés Paris, rue d'Isly. 

Ils auront l'un ei l'autre la signature so-
ciale, niais les engageniens et obligations en 
dehors des achats et veme» ne seront obliga-
toires pour la société qu'aut mt que les deux 
associes y auraient paitleipi eues auraient 
signés. M ARC. 

Suivant acte passé devant M« Clairet et 
son collègue, notaires â Paris, le 15 novem-
bre 1847, portant celte mention .- Enregistré 
à Paris, 3« bureau, le 23 novembre 1847, 
folio 07, verso, ose 4, refu 5 fr. et 50 c. 
pour décime (signé) Favre, 

M. Gabriel-Charles Yeyret, propriétaire, 
demeurant à Paris, avenue lîyron, 4; 

M 1er iinand Rimoz de la Rochelle, maî-
tre de forges à Civors ; 

Et diveisoi personnes dénommées audil 
acte ; 

Ont établi entre eux et les personnes qui 
y prendraient un Intérêt, une société en nom 
Collectif iten commandite. 

Vejret el de la Rocli 'tte sont seuls 
responsables 

Les autres personnes nommées et celles 
qui s iiiléi t F ser-iiCL.t dans t-.uî lt société ne 
seront que simples commanditaires 

La société a pour objet : 
i» n 'affermer et louer de la société Ker-

hoent, Puylaroque et C, pour trois, six ou 
neuf ans, à Compter du jour de ia constitu-
tion de la société, les) hâUtS-fourneaux, for-
ges el fonderies de Toga, f'iuinalto et Ven-
*olasca , situés arrovuli-smie il de Hastia , 
aux conditions que les gérsns croiraienl 
convenables, et notamment moyennant deux 
cinquièmes des bénéfices nets desdils éla-
blisseiiicns pour les trois premières années, 
et de moitié pour les dernières aimées; 

2" D'exploiter lesdites usines ; 
î" De se mettre aux lieu et place de la 

société Kerhoent, Puylaroque et C 1', pour 
ous marchés qu'elle aurait pu passer avec 

des tiers j 

4» De venir en aide à la société lvcrhoent, 
Puylaroque el C« jusqu'à concurrence de 
400,000 tr., soit par un prêt hypothécaire, 
soit par un crédit hypothécaire, soit en s'in-
l'ér'éssant dans la société formée le 15 no-
vembre 1847 devant ledit .VU Clairet et son 
cjilègue, sous ia raison soci le Houbo et C, 
afin d'ouvrir un crédit hypothécaire de 
1,100,000 fr. à la société Kerhoent, l uyla-
roque et C«. 

La société commencera le jour de sa con-
stitution, qui aura lieu lorsque 275 ,000 fr. 
d'actions auront élé souscrites, et finira neuf 
aimées et un mois après. 

La raison sociale sera VEVRET, DE LA 
ItOCHETTE el C«. 

La société prendra le titre de Société fer-
mière des hauts-fourneaux, forges et fonde-
ries de Toga. 

Le fonds social esl fixé à 450 ,000 fr., et 
pourra être élevé à 500 ,000 tr. à la volonté 
des gérans. 

Le fonds social est divise eu cent actions 
de 5,000 fr. chacune. 

L ;s présens audil acte ayant souscrit pour 
loidits 275 ,000 fr. d'actions, la société s'est 
trouvée constiluée. 

La société est gérée par H'd- Charles Yey-
ret et de la Rochelle ; chacun d'eux a la si-
gnature sociale, et chacun d'oui pourra en 
l'aire usage isolément. 

Les gérans ont les pouvoirs les plus éten-
dus. 

En cas de décès de. l'un des gérans, la so-
ciété n'est point dissoute ; l'assemblée géné-
rale, convoquée par la commission de sur-
veillance d'une manière spéciale, pourvoiera 
à son remplacement sur la présentation du 
gérant survivant. Romio. (8007) 

bo est seul gérant de ladite société. La signa-
ture socialelui appartient. 

La société ne commencera que du jour de 
sa constitution, el Unira le jour où le crédit 
aura été entièrement remboursé en principal, 
intérêts et accessoires. La sociélé sera en-
tièrement constiluée quand il aura éle sous-
crit pour 216,oco fr. d obligations. 

Le siège de la société est à Paris, rue de 
Choiseul, 1. 

Le fonds social se composera de 1, 100,000 
francs, el sera divisé en 1,100 b lteis de 1,000 
francs souscrits par la compagnie Kerhoent, 
Puylaroque et C«, au proht de M. Roubo et 
C" et transféré par ce dernier à chaque ac-
tionnaire. 

En cas de décès ou d'empêchement du gé-
rant, le gérant empêché ou ses héritiers pré-
senteront un remplaçant quidevra être agréé 
par l'assemblée générale. 

El pour faire ies publications tout pouvoir 
a été donné au porteur d'un extrait. 

ROUBO. 

Suivant contrat passé devant M« Clairet el 
son collègue, notaires à Paris, le 1 5 novembre 
1847, portant cotte mention : enregistré à 
Paris, 3' bureau, le 23 novembre 1847, folio 
67, verso, case 2, reçu 5 fr. et 50 cent, pour 
décime, signé Favre ; 

M Jean-Baptiste Roubo, avocat, demeurant 
à Paris, rue de Choiseul, 1, a établi une so-
ciélé entre lui et toutes (es personnes qui 
adhéreraient audit arte de société. 

M. Roui 0 est seul gérant responsable el 
les autres associés simples commanditaires 

La sociétéa pour objet un pièt de 1,100,000 
francs, qui doit être l'ait par voie d'ouverture 
de crédit hypothécaire à la société Kcrliom , 
Puylaroque cl (>, connue sous la dénomina-
tion de Compagnie des forges el fonderies 
d'Arles el de Corse réunies, doul le siège est 
à Paris. 

Co crédit s -ra réalisé immédiatement jus-
qu'à concurrence de 216,000 fr. 

Le surplus du crédit sera réalisé à mesure 
de la négociation qu'aura pu faire M Roubo 
et Ce, des billets à ordre dont il sera parlé 
c -après, sans cependant que M. Houbo elC 
se trouve personnellement engagé à procu-
rer cette négociation. 

Ce prêt rcra effectué ainsi qu'il sera dit en 
uo acle d'ouverture de crédit qui doit èire 
réalisé, dont lo projet enregistre avec ledit 
aeto de sociélé lui esl demeuré annexé. 

La raison sociale esl ROUBO et C« M. Rou-

Cabinet de M. DUCLOS, rue Creneile-Sainl-
Honoré, 15. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le 15 novembre 1847, enre-
gistré ; 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif à l'égard 
de M. Poislel, marchand chocolatier, demeu-
rant à Paris, rue St-Marlin, 37 ; 

Et en commandite à l'égard du bailleur de 
fonds désigné dans l'acte susrelalé, a élé for-
mée pour l'exploitation d'un fonds de corn 
merce de marchand chocolatier, situé à Paris 
rue Sl-Marlin, 37, pour la fabrication du cho 
colat ei la vente de ce produit. 

La durée de celle société est fixée à quinze 
années, qui ont commencé à courir le 15 no-
vembre 1847, pour finir le 15 novembre 
18C2; le siège de la sociélé est à Paris, rue 
Si- Martin, 37. 

La raison sociale sera POISTEL et C« ; M 
Poislel sera gérant el la signature sera con-
forme â la raison sociale. 

M Poislel apporte dans la société 1° le 
fonds de commet cède mai chaud-chocolatier, 
situé rue St-Martiu. 37, qu'il 3 acquis des 
époux Coutte avec les charges qui ie gré 
vent. 

2° Le droit au bail des lieux où s'exploite 
ledit fonds jusqu'au 1" avril 1854, ensemble 
les six mois d'avance. 

Le commanditaire apporte une somme de 
3,000 fr. pavée comptant. 

Pour extrait. liUCLOS. (8611) 

D 'un acte sous signatures privées, l'ait don 
b'.e, enregislré à Paris le 18 novembre 1847, 
entre M. Isidore Leloir, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Dauplune, 56, elM. 
Pierre-Alphonse Rebours, propriétaire, de-
meurant a Noisy-lc-Crand (Seine-e:-Oise.; 

Il appert que M. Leloir a cédé et trans-
porté i M. Rebours cinq paris dont il é a t 
pi opriétaire dans la société du journal le 
.Musée des Familles. En conséquence, et à 

partir dudit jour, M. Leloir esl et demeure 
pour l'avenir étranger à la société dont s'agit 

I'IQCÉE , gérant. (8612) 

Suivant un acle sous seing privé, fait tri-
ple à Paris, le 20 novembre 1847, enregislré 
le 23; 

M. Ktienne-Ilippolyte Houry, demeurant 
quai de la Care, 9, commune d'Ivry, près 
Paris; ctM. Jean-Pierre Josse, demeurant à 
Paris, rue de la Gare, 5; 

Tous deux marchands de bois, associés en 
nom collectif, à partir du i" novembre 18 17 
jusqu'au l" novembre 1856, sous la raison 
HOURY, JOSSE el C 1- , pour le commerce des 
bois débités en planches el autres bois d'in-
dustrie, aux termes d'un premier acte sous 
seing privé fail double i Paris le 20 octobre 
1847, enregislré le 26, publié el affiché dans 
la quinzaine de sa date, comme le prescrit 
la loi; 

Ont établi, pour le méino commerce, une 
sociélé en commandite avec M A irien lia 
ron, rentier, demeurant à Paris, rue du 

Foin, 2, au Marais; sociélé qui durera cinq 
«os, à partir dut" novembre 1847. c'est-à-
di e jusqu'au i« novembre 1852. 

L'acte du 20 octobre ci-dessus relaie, et 
l'acte présentement extrait forment ensem-
ble lr loi, tant de ia société ainsi contractée 
avec M. Baron que de celle de Mil. Houry el 
Josse , notamment pendant tout le temps 
qu'elle continuera de subsister après les cinq 
années de l'association avec M. Baron. 

Les stipulations suivantes s'appliquent à 
celle dernière association; 

Elle conservera la raison sociale : HOURY, 
JOSSE et C«. Elle estsocii 1 1 en nom collectif 

égard de MM. Houry et Josse, et en com-
n a idile relalivemenl à M. Baron, l'.nlin le 
siège de la société reste situé rue de la (tare, 
7, près le chemin de fer d'Orléans. 

MM. Houry et Josse onl l'un et l'autre ia 
gestion et administration et l'osage de la si-
gnature sociale : Houry, Jo s cl C«, avec 
celle restriction qu'ils ne peuvent souscrire 
ni endosser aucun billet ou effet de commer-
ce, obligatoire pour la sociélé, sans y con-
couiir tous deux, et que, dans ce cas, ils 
doivent employer leurs signatures ordinai-
res, l'apport de M, Baron, associé comman-
ditaire, « st fixé à 20.000 fr. qu'il s'est obligé 
à verser dans la caisse sociale, en une ou 
plusisurs fois, dans le courant de la première 
année. 

Les associés sont intéressés dans ia sociélé 
chacun pour im tiers; mais M. Baron, comme 
associé commanditaire, ne pourra, suivant 
la loi, être passjble des charges eL pertes que 
jusqu'à concurrence de son apport social. 

Pour extrait conforme. 

JOSSE. HOURÏ . (8610) 

D'un acte sous signature privée, fait triple 
à Paris le 25 novembre 1847, enregislré en 
ladite ville le même jour, folio 26, verso, 
case 3, par de Leslang, qui a reçu les droits; 

Il appert : 

Que la sociélé formée le 20 mars 1846, par 
acle passé devanl M» Crandidier et son col-
lègue, notaires à Paris enregistré, entre M. 
Pierre Sanguinède, négociant, demeurant 
a Pans, boulevard Poissonnière, 14 ; 

1° Et M Hyacinthe xivière, propriétaire 
demeurant à Paris. 1 ue G d il-Mauroy, 2 

2° Et M. Marie-Maurice-Isidore baron Ni 
vière, propriétaire, te neurant à Paris, rue 
du Bac, 36 bb; 

Pour la fabrication des cordes métalliques 
en acier trempé el l'achat des pianos; 

A été déclarée dissoute, à compter dudit 
jour 25 novembre 1847; 

Et qua les parties susnommées ont, par 
ledit ace, nommé pour liquidateurs de la-
dde sociélé M il. Radet, demeurant à Paris 
rue des Jeûneurs, 9, el M. Godarl, proprié-
taire, demeurant à Paris, cour des Fontai-
ne», 6, auxquels les pouvoirs les plus éten-
dus ont été conférés pour opérer conjointe-
ment la liquidation de la sociélé susénoucée 

A. RitK. (S613) 

'jTrlnun'al sSe Comitsierce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 25 NOVEMBRE 1847, quideelarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour : 

Du sieur MOLLE (Charles-Antoine), nour-
risseur, rue St-Bernard, 33, nomme M. Klein 
juge-commissaire, et M. Huet, rue Cadel 1 
syndic provisoire [N« 7874 du gr.J; 

Jugement du Tribunal de commerce de 

f"'''*!,/'" 26 NOVEMBRE 1847, qui déclarent 
ta /milite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur TBOCQUET (Jean-Augustin) 
constructeur de bàlimens, rue des Jeûneurs 
4, nomme M, Moinery juge-commissaire, et 
M._ naturel, rue de Bondy, 7, syndic prôvi-
soiro IN» 7878 du gr. |;
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Du sieur POiXTEL (Jean-Louis), teintu-
rier, rue Pohvesu, 18, nomme M. Davillier 

juge-co:nm|Ssaire, et M. Monciny, rue Ra-
meau, s, syndic provisoire IN» 7880 du gr. ]; 

Du sieur DEYAUX(Théodore-Chèvrefeuil), 
imonadier, rue lïambuteau, 88, nomme M. 

Lucy-Sédillot juge-commissaire, et M. lle-
nin, rue Pastourel, 7, syndic provisoire [N° 
7881 du gr.]; 

Du sieur MÛR A (Jean), tailleur et nul de 
ins, aux Théi nes, vieille route de Xeuilly, 

nomme M. Davillier juge-commissaire, et M. 
lliebomme, rue d'Orléâns-Sainl-Honoie, 19, 
syndic provisoire [X» 7882 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont in^it -'S à se rendre frib',nal à 

commerce d? Paris, salie des assemblât* de; 

failliU s, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du siéur ZJEJHEP.R (Charles), md de vins 
et pâtissier, à Montmartre, le 3 décembre à 9 
heures [Kt> 7823 du gr.]; 

Du sieur llOSKfAimé), carrossier, me Laf-
fitle, 3 bis, le 2 décembre à i heure 1(2 IX» 
7858 du gr.]; 

Dusieur DE Y AUX (Théodore-Chrèvrefeuil ), 
limonadier, rue Rambuleau, 88, le 2 décem-
bre à 9 heures [N» 7881 du gr.]; 

Du sieur MOLLE (Claude-Antoine), nour-
risseur, rue St-Bernard, 33, le 3 décembre à 
9 heures [K° 7874 du gr.]; 

Du sieur BUI10T, papetier, passage de l'O-
péra, 27, le 2 décembre à 3 hourcs [N» 7864 
du gr.]; 

Du sieur BOLOGNEL (Marnés), sculpteur, 
rue Campagne-Première, 7, le 3 décembre à 
9 heures [N» 7872 du gr.]; 

Du sieur TARDA' (Jean-Bapliste-Joseph 
Casimir;, libraire, quai Malaquais, 3 ,1e 3 dé 
cembre à 9 heures [N° 7869 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. lr. luge-commissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition de Vétat des créanciers 

présumés tjue sur la nomination de nouveaux 
syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semsns de ces faillites n'étant pas connus, 
sontpriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, aliii d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VACHEY (Jacques), grainetier el 
md de vins, à Vaugirard, le 3 décembre à n 
heures [N» 7741 du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire quo les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres i MM. le» syndics. 

CONCORDATS. 

De Dlle LAUGÉE, mile de tapisseries, rue 
Xeuve-des-Pclils Champs, 78, le 3 décembre 
à il heures tX° 7 447 du gr.]; 

Du sieur DUVAI. (Jean-Baptiste-Emma-
nuel), passementier, rue si-Jaequrs, 342 le 
3 décembre à 9 heures j N» 6690 tlu gr.]; ' 

Du sieur BOZON iSébaslien), conliseur, 
rue St-Martiu, 29, le 3 décembre à 3 hsures 
[N" 7509 du gr.»; 

Du sieur RAYAUT (François), anc. dislilla-
l u.' à Jarcetles, actuellement à BeHevRIej 
Dliee tiu Marché, 3, le 3 décembre à s heurt s 
IN» 6882 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'étal delà faillite et Jélilércr sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'anion, et, dans ce der-

nier cas,étrt immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les créanciera 
reconnu». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LABBÉ (François), fab. de tim-
bres, rue Jean-Robert. 19, le 3 décembre à i 
heure [A" 7216 du gr.]; 

Du sieur BOURGEOIS lils (Jean-Baplisle-
Aoguste), tonnelier, rue Copeau, 11, le 3 dé-
cembre à 11 heure., [H» 7 403 du gr.J; 

Du sieur FILLIOUX (Jean), md glacier, rue 
Jacob, 28, le 3 décembre à 3 heures .Y" 7099 
du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le. failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer a la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sir 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRïS. 

Sont invités o produire, dans le délai de 

ringt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur TONETT1 (Jean Antoine), fumiste, 
rue Victor-Lemaire, 4, entre les mains de M. 
Hellet, rue Paradis-poissonnière, 56, syndic 
de la faillite N» 781 5 du gr.j; 

Des sieurs FR APPA et C, fab. de chapeaux 
de paille, rue Bourbon-Villeneuve, 34. entre 
les mains de MM. Pascal, nie nicher, 32, el 
Itoizard, rue Bourbon-Villeneuve, 39, syndics 
de la faillite iN» 7814 du gr.); 

Du sieur POISSONNIER (Jacques-Chai l:s), 
facteur à la Halle, rue Grenelle-Sl Honoré, 
29, entre les mains de MM. Boulet, passage 
Saulnier, 16, cl De lors, rue. Bourbon-Ville-
neuve, 4o, syndics de la faillite ;X°7812 du 
gr.]; 

Du sieur COURTOIS (Denis), md de bois, à 
Neuilly, entre les mains de M. Geoffroy, rue 
a Argeuleuil, 4i, syndic de la faillite [N» 7790 
du gr.]; 

Dusieur MICHEL François Germain , épi-
cier et nid de vius, barrière du Combat, en-
tre les mains de M. Geoffroy, rue d'Argeu-
teuil, 41 , syndic de la faillite [N° 7771 du gr.j; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du .-îg mai i83B, être procédé à la vérifi-

cation des créances, oui commencera irnmé-

diateme.nt après l'expiration de en délai 

Du 23 novembre 1847 : Séparation de biens 
entre Amélie-Marie PERREAULT el Anloi-
ne DAKUEL1N, à Paris, rue de|b Bomt, 
22, bis. — De Pias, avoué. 

ASSEMBLÉES DU 29 NOVEMBRE 1847. 

i -F MURES; Giffray, nid de papiers, vé-
— if. — Giflïay i tPniiin, mds de papiers, id. 
— Rabilliic, md île vins, clét. — Marchand, 

'anc. md de vins, id. 

DIX HEURES lia
 :

 Desirez, Poulet et C', fab 
de gaz, vérlf. — Fournler, md de nou-
veautés, clét. - 'Ibériat, êd t ■ur, redd. de 
comptes, — FjOguet, fab. de plâtre, conc. 
— Renard, limonadier, id. 

Mini : Grosdidler, ferblantier, vérif. — Gei-
g . r, l.iill; ur.id. — Lt-rielie, ait.; clôt. — 
Rassant, md de vins, Id. — Petit, lab. de 
poterie de lerre, id. 

DErx iiEiutns : Potel ainé, nul de cou'eurs, 
synd. — Lcrèvre j' une el Bo t, fab. de 
chaussures, id, — Remond, mercier, clôt. 
— Lacolley, fab, de chapeaux, Id. — Ballot, 
maître maçon, id. — Chaffonjon, tailleur, 
conc. 

SepariYtloi's. 

Du 6 aoiU 1847 : Séparation de corps rt de 
biens entre l.oiiiso-Carolinc-llqipolyle-

Adrienne DE PKEYAL el Charles rurale DP. 
MONT AIGNÀC, i Paris, rue de Taranue, il. 
— Iloinod, avoué. 

Du 19 novembre 1847 : Séparation de biens 
enlro Marie-Jcanne-Clalrc MAR.YET rt 
F.tienue-Savinien-Yalery COLOMB, à Paris, 
boni SI Denis, n. — Collet, avoue. 

i*uijlicatE <i !-n «le Mariages. 

Entre ; M. Oudard, clerc d'huissier, rue du 
Puils-Vendôme , 5, et Mlle Raymond, rm 
Phélippcaux, 34. - M. Dupont, horloger, 
rue Si Martin, 2>2. et Mlle Impuis, rue du 
Temple, 71. — .M.Jean dit Carbon, f»b. i' 
jouets, à Monlmai Ire (Seine), cl Mlle Paupe, 
rue du Yertbois, 30 — M. Pagery, estam-
peur, rue Nvc-St-Laurent, 10, et Mile Pot', 
rue Aumaire, 57. — M Clcmançon. fab dt 
bronze, rue de Vendôme, 25, el Mlle Isard 
Lefebvre, rue de Thorigny, 12. -M. <"»*■ 
fab. de parapluies, rue Aumaire, 15, et»» 
Chevalin-, place du Yieux-Marrhe St-MJlt» 
- M. zorès, agent d'affaires, et Mlle Ogur, m 
de la Perle, is. — M Poirct, bijoutier, rue 
Rambuleau, 26, et Mlle Cane, bout Mont-

martre, 10. 

Bécèfg ee Inliamatton». 

DU 25 novembre 18«. 
ans, rue du Dauphin, 14. - Mlle ra« 

enfant, passage du Havre, U-
ebreq, 91 ans, rue Chilpéric, >». -*"J 

vet, 44 ans, quai delà Mégisserie, b»-
Lo ée,87 ans, rue de la retue-tr ne, » 

M. Kervièk, 34 ans, rue du l'S -.
h

';
M

r
'

r
„;.'c

f
rf, 

- M. xonai, 32 ans, passage, du 0 a U 
7. -VI. Delasson, 47 ans, rue St-MrtuV \ 
- M. Joly, 45 ans, rue Jean-Mber , » 

Lorec, 87 ans, rue ue u . ,„ -

rand-Cerl 

larlin,''' 1 

«rt. «■ ' 

17 - M. Expert, 31 a».Yfn
r
™s M '

!l 

M. Cottan, 36 ans, quai des O me , »
 m 

Chouament, 17 ans, rue ^^f̂ jim-
- M. Boulage, 81 ans rue de 1 » 

Comédie, 16. — M. Ouborï, £ »«
s

.
 r

roeS
t-

nelle, 155.- Mme Chardin, 52 ans, 

.vndré-des-Arls, 7 

Bourse du 27 *ovem»r* 

Cinq 0/0, jouiii. du J2 mari- -■ ■ ■■ •
 10t

 -

Ouaïre l H <>/*0°T ̂ m 7. 
Quatre o/o, loui».*u « ̂  , U 

Trois 0/0, jouis», du 22^ècenuo e „ 

Trois 0/0 (emprunt 114*; 3295 — 
Actions de la Banque 

Rente de la Ville. . . . • • ' 
Obligations de la VUie _ -

Caisse hypothécaire. . •••••• • ; , 
Caisse A. Gouin, c. 1,000

 9
j, -

Ca!sseGanneron,.c.l,M0fr-;;:: IÎDS ' 

l canaux avec pnmei. -
Mines de la Grand'Combe....;;;;, « -

LinMaberly.....---"-
--

' 6»
a

 „ 
Zinc Vieille-Montagne ■ - -
11. de Naçles, jouiJS .de 1»^ m» 
_Récèpiné»Roth»child..---

UiSÏGSATIOBS 
«1er. ^ ^ 

Saint -Germain..-. 
Versailles, rive droite-

_ rive gauche. 

Pari» i Orléans ' 

Pari! à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille* Avignon... 

Strasbourg s Bâle 
Orléanià Vienon.-..-
Boulogne à Amiens ■ •• 
Orléain* Bordeaux- •• 

Chemin du Nord. . ■ • • • 
UontereauàTroye»... 

Famp. iHiiebrouel.-

•iris* Lyon ••••••••• 
faris à Straibourg 

Tours i Niute» . -

195 

1220 

920 

505 

572 

170 

380 

495 

572 

270 

407 

421 

405 

50 

280 

,270 
920 

170 

i'si 

3S0 

2tb 

Ut 
421 

402 

iMirooistrt 'i à Paris, 

Ktîcu un franc dix centimes. 

Novembre 1847. K. 
IMPRIMliRIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

tour légalisation de la ̂ ^^ment. 
le maire ou * ai 


